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Résumé - Un PANI (Phénomène Aérien Non Identifié1ύ ǘǊŝǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŧǳǘ ƻōǎŜǊǾŞ le 11 décembre 1989 par 
André AMOND et son épouse à ERNAGE, près de GEMBLOUX en Belgique. Nous présentons toutes les phases 
des événements et décrivons le comportement des lumières observées à partir de témoignages directs. Ces lu-
mières appartenaient à un objet qui volait lentement, à très basse altitude, mais sans bruit et en restant lui-
même invisible aux témoins. Il les surprit surtout quand ƛƭ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŀ ŘŜ ǇǊŝǎΦ Lƭ vira de façon très sèche, en 
remontant et disparut ensuite à très grande vitesse. Au cours de la nouvelle enquête, nous avons découvert en-
core un témoin qui observa le même objet à ERNAGE. Tous ces faits sont analysés en détail et de manière ra-
ǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ŀǳǘǊŜ ŜƴƎƛƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΣ 
mais réfutée. Deux autres observations, que des « sceptiques » ont attribuées aussi à des hélicoptères, font éga-
ƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛΦ  

 

 

Introduction  
 

Les événements que nous présentons et analysons dans cette étude se sont déroulés dans la partie 

centrale de la Belgique2 pendant la soir®e du lundi 11 d®cembre 1989, soit moins de deux semaines 

après le début de la « vague belge ». En effet, au cours de la soirée du mercredi 29 novembre 1989, on 

avait observé un nombre exceptionnellement élevé de PANI près de la frontière belgo-allemande. Seu-

lement quelques unes de ces observations furent immédiatement rapportées par la presse, mais pro-

gressivement, un total de 143 observations de ce genre a pu être collecté pour cette seule soirée3.  

 

Puisquôon a parfois pr®tendu que toutes ces observations auraient simplement ®t® g®n®r®es par les 

premiers rapports, eux-mêmes supposés être dus à des erreurs de perception ou des hallucinations, il 

est utile de mentionner quôAndr® AMOND et son ®pouse firent leur observation sans avoir eu connais-

sance des premiers rapports dans les m®dias. Lôun et lôautre nôavaient m°me jamais lu un livre ou le 

moindre article concernant les ovnis ou des phénomènes similaires. Ils furent donc très surpris par ce 

quôils observ¯rent. Le jeudi 14 décembre, deux télévisions nationales (RTBF and RTL) essayèrent de 

présenter un aperçu de ces événements étranges et inattendus. Les deux témoins virent la seconde 

®mission et r®alis¯rent seulement ¨ ce moment que des ph®nom¯nes semblables ¨ ce quôils avaient vu 

avaient été observés ailleurs. 

 

1. Les auteurs de cette ®tude  

 
Le premier auteur est le témoin principal. Le lieutenant colonel André AMOND (AA) occupait ¨ 

cette ®poque une fonction de haut niveau au sein de lô£tat Major de lôArm®e belge4. Il est ing®nieur 

1.  5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǘŜǊƳŜ άt!bLέ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǘŜǊƳŜ h±bL όhōƧŜǘ ±ƻƭŀƴǘ bƻƴ LŘŜƴǘƛŦƛŞύΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛπ
nes observations pourraient être dues à des lumières inhabituelles ou à des phénomènes atmosphériques. Le terme PANI 
όƻǳ t!bύ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŀǳǎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
de nature diverse. À partir du moment où il est évident que le PANI considéré a une consistance réelle, il sera appelé  
« objet »  ou « engin. » Lorsque ses performances ne peuvent pas être attribuées à une technologie existante, il sera dé-
nommé « Objet Volant Non Conventionnel ». Seule son origine demeure alors non identifiée. 
2.  À la limite entre le Sud de la Province du BRABANT WALLON et le Nord de la Province de NAMUR. 
3.  SOBEPS Υ IƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ лмΦлфΦуф ŀǳ лмΦмнΦфоΣ ±ŀƎǳŜ ŘΩh±bL ǎǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ нΦ мффпΣ ǇΦмп 
du cahier des illustrations.  
4.  9ƴ мфуфΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ CƻǊŎŜ 
terrestre en BELGIQUE et en RFA.  
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civil ¨ lôEcole Royale Militaire (ERM) et 

Brevet® dô£tat Major. Il obtint aussi une 

licence en Sciences Naturelles et Appli-

quées à lôUniversit® Catholique de Lou-

vain (UCL). Aujourdôhui, il est ¨ la retrai-

te. En fait, côest seulement le 19 d®cembre 

1989 quôil transmit, après de nombreuses 

hésitations et après avoir consulté quel-

ques collègues, un rapport relatif à ses ob-

servations au Ministère de la Défense Na-

tionale (MDN). Le m°me jour, le colonel 

envoya une copie à la SOBEPS (Société 

Belge dô£tude des Ph®nom¯nes Spatiaux), 

comme en atteste la figure 1.  

 

Cette ASBL fut créée en 1971. Son objectif a toujours été  « lô®tude rationnelle et objective des 

phénomènes spatiaux et leurs problèmes connexes, ainsi que la diffusion dûment autorisée des don-

nées relatives aux observations. » En 1989, elle commença dès les premiers événements rapportés par 

la presse, à collecter des données sur le terrain et à vérifier leur fiabilité. Progressivement, il devint 

clair que cette ç vague è qui d®ferlait sur la Belgique ®tait dôune ampleur exceptionnelle5. La SOBEPS 

publia les résultats essentiels de ses enquêtes, études et recherches concernant la « vague belge » dans 

deux livres6, qui seront appel®s VOB1 et VOB2.   

 

Le second auteur est le général major Wilfried DE BROUWER (WDB). En 1989, il avait le grade 

de colonel et est aujourdôhui ¨ la retraite. Entre 1989 et 1991, exactement ¨ lô®poque des nombreuses 

observations de PANI, il était le Chef des Opérations ¨ lô£tat Major de la Force A®rienne. Dans cette 

fonction, il ®tait charg® dô®tablir les r¯glements et la conduite ¨ suivre pour lôutilisation des moyens 

a®riens militaires, ce qui comprend aussi la surveillance et le contr¹le de lôespace a®rien. Ceci lôa ®vi-

demment amené à devoir se pencher aussi sur les problèmes posés par la « vague belge. » Pour ces 

raisons, il fut invit® en 2007 par la Coalition pour la Libert® dôInformation (CFI) ¨ pr®senter un rapport 

sur cette vague belge au National Press Club, Washington DC7. Il convient de souligner quôil est lui-

même un pilote, ayant acquis une très grande expérience opérationnelle et technique. Sa perspicacité et 

ses compétences sont évidemment très importantes dans le cadre de cette étude.  

 

Patrick FERRYN (PF) fut un membre fondateur de la SOBEPS. ê cause de son expertise profes-

sionnelle en photographie, il fut charg® dôexaminer toutes les photos et vid®os des PANI que la SO-

BEPS recevait. Ceci conduisit dôailleurs ¨ des contributions aux livres VOB1 et VOB28. Quand la SO-

BEPS mit fin à ses activités en 2007, il créa le COBEPS (Comit® Belge dô£tude des Ph®nom¯nes Spa-

 

Figure 1. Le Lt Col André AMOND transmit son rapport au 

MDN, ¨ lô®tat-major de la Force aérienne et à la SOBEPS. 

5.  5Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ ŦǳǊŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ȅ ŞǘŀƛŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ {h.9t{ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas en charge de leur documentation. Pendant les jours et les mois qui suivirent, les observations de PANI continuaient à 
un rythme moins élevé, mais parfois avec des pics transitoires. Ce fut le cas en particulier lors de la soirée du 11 décembre 
мфуфΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳǎǎƛ ŦƛŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŧǳǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŀ {h.9t{Σ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
des collaborateurs bénévoles.  
6.  SOBEPS Υ ±ŀƎǳŜ ŘΩh±bL ǎǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ ¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ό±h.мύ мффмΤ±ŀƎǳŜ ŘΩh±bL ǎǳǊ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŞƴƛƎƳŜ 
non résolue (VOB2) 1994.     
7.  National Press Club, Washington DC: Official data on unidentified aerial phenomena, promoting international coopera-
tion on issues of aviation safety and national security pertaining to UAP/UFOs. Nov. 10-12, 2007. 
8.  PF écrivit aussi des articles pour Inforespace, publication régulière de la SOBEPS et pour Kadath, une revue à laquelle il 
ŎƻƭƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƛǾƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇŀǊǳŜǎΦ Lƭ ŘƛǊƛƎŜ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǾƛŘŞƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ 
films documentaires et éducatifs.  
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tiaux), qui  continue à rassembler les données relatives aux observations des PANI/OVNI faites en 

Belgique, mais ne publie plus quôau travers de canaux ®lectroniques9.  

 

Auguste MEESSEN (AM) est professeur ®m®rite de la Facult® des Sciences de lôUniversit® Catho-

lique de Louvain (UCL). Comme physicien, il enseigna la m®canique quantique, la physique th®orique 

et la physique de lô®tat solide. £tant particuli¯rement int®ress® par des probl¯mes fondamentaux non 

résolus, il développa une théorie de la « Quantification de lôespace-temps » qui généralise la Mécani-

que Relativiste et la Mécanique Quantique. Elle rend compte des nombres quantiques qui caractérisent 

toutes les particules élémentaires possibles. En 1971, il fut intrigué par les aspects scientifiques et 

techniques du ph®nom¯ne des ovnis et devint membre de la SOBEPS. ê lôoccasion de la vague belge, 

il r®alisa des enqu°tes approfondies sur lô®v®nement majeur10 du 29 novembre 1989. Il a analys® deux 

photographies remarquables11 et les probl¯mes complexes pos®s par la d®tection radar12, aussi bien ¨ 

partir du sol que par les deux F-16 quôon fit monter au cours de la nuit du 30/31 mars 1990. Lôobjectif 

principal de AM, en cette mati¯re, est cependant dôen arriver ¨ comprendre le système de propulsion 

de ce type dôengins, observ®s dans toutes les parties du monde et signal®s tout au long de lôhistoire. 

 

2. Les sources dôinformation  

 

Les observations du colonel André AMOND ont déjà été documentées de différentes manières. Ces 

apports seront utilisés et complétés dans la présente étude. 

 

a.  Nous avons d®j¨ mentionn® quôil d®crivit lui-même ce que son épouse et lui avaient observé. Il 

transmit son rapport à son échelon supérieur, qui était le MDN. La SOBEPS fut autorisée à publier 

cette lettre dans VOB1 (p. 90-92) et elle est reproduite dans lôannexe 1. 

b.  Le colonel et son épouse furent interviewés le 3 janvier 1990 par un enquêteur de la SOBEPS, qui 

rédigea son rapport le 9 janvier 1990. Ce rapport contient de nombreuses informations importantes, 

mais aussi quelques interprétations personnelles, en particulier en ce qui concerne « la trajectoire 

probable è quôil dessina sur une copie dôune carte des environs dôERNAGE. Ce dessin fut reproduit 

à une échelle plus petite dans VOB1 (p. 92, figure 2.21), en accentuant le tracé de la trajectoire hy-

pothétique. Un des buts de la présente enquête était de vérifier la validité de cette donnée. Le conte-

nu essentiel de ce rapport fut publi® dans VOB1 (annexe 2). En outre, le colonel et son ®pouse ont 

rempli séparément le questionnaire standard de la SOBEPS. 

c.  AA fut interview® dans le cadre de plusieurs programmes TV. La RTBF diffusa en 1992 un pro-

gramme qui présentait des opinions très diverses, mais incluait aussi un compte-rendu de lôobserva-

tion faite à ERNAGE13. Son r®cit fut appuy® par une simulation assist®e par ordinateur14. ARTE 

réalisa en 1996 un document beaucoup plus complet, où AA apparut aussi comme témoin15. La 

RTBF diffusa en 2002 et en 2007 deux ®missions, o½ le cas dôErnage fut mentionn®16. Pour la se-

conde, le colonel fut  interviewé sur le site de son observation tandis que PF documenta cette entre-

vue en vidéo. Une autre simulation par ordinateur fut r®alis® pour lô®mission Questions à la Une.  

9.  Site Internet du COBEPS : http://www.cobeps.org                                                                                                                                
млΦ  !Φ a99{{9b Υ [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƛǎƛǾŜǎ Řǳ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ мфуфΣ  ±h.мΣ мм-49 (voir surtout p. 16-24) ; Etude approfon-
dies et discussion de certaines observations du 29 novembre 1989, Inforespace n° 95, octobre 1997, 16-70 et                     
http://www.meessen.net/AMeessen/Gileppe.pdf 
11. A. MEESSEN : Analyse et implications physiques de deux photos de la vague belge, Inforespace n° 100, 2000, 5-40 et 
http://www.meessen.net/AMeessen/Photo1/   
12. A. MEESSEN : La détection radar VOB1, 351-396; Observations, analyses et recherches, VOB2, 387-432 et                         
http://www.meessen.net/AMeessen/radarF16.pdf                                                                                                                            
моΦ  vΦ ±!b 59 ±9[59 Υ tƘŞƴƻƳŝƴŜ h±bLΦ !ǳǘŀƴǘ {ŀǾƻƛǊΣ нн ƳƛƴΦ w¢.CΣ мффнΦ  
14.  CLAV, CAL, RTBF Υ {ƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ όŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ł 9ǊƴŀƎŜύΣ мффнΦ 
15.  J. BAYNAC et Ph. NAHUON : Soirée OVNI/UFO, THEMA, 86 min, ARTE, 1996.                                                                            
мсΦ  ¢Φ ±!b I!aa9 Υ [ΩŞŎǊŀƴ ǘŞƳƻƛƴ Σ w¢.C Σ пΦпΦнллнΤ CΦ L{¢!{{9 Υ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ¦ƴŜΣ w¢.CΣ нпΦмлΦнллтΦ  

http://www.cobeps.org
http://www.meessen.net/AMeessen/Gileppe.pdf
http://www.meessen.net/Ameessen/Photo1
http://www.meessen.net/AMeessen/radarF16.pdf
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c. Une nouvelle enquête d®buta le 23 ao¾t 2008 sur le site des observations. Les deux t®moins furent 

interviewés indépendamment par AM. WDB était également présent et posa des questions concer-

nant le comportement du PANI, tandis que PF enregistrait lôenti¯ret® des interviews sur vid®o. Cet-

te enquête fut poursuivie activement pendant plusieurs mois via des contacts électroniques, de nou-

velles rencontres et de nombreuses investigations sur le terrain, ainsi que la collecte de données 

complémentaires. Nous avons même découvert et interviewé un autre témoin qui fit à ERNAGE 

des observations étroitement liées à celles du colonel et de son épouse. 

 

3. Motivation  

 

a.  Quand la discussion concernant les observations faites au cours de la « vague belge » ont repris au 

printemps 2008 sur EuroUfoNet17, nous devions dôabord r®pondre ¨ quelques questions concernant 

les observations faites le 29 novembre1989 dans les environs dôEUPEN. AM, qui avait men® les 

enqu°tes fut oblig® dô®carter des assertions erron®es, mais apr¯s cela, la discussion se braqua sur le 

cas dôERNAGE. Cette partie de la discussion fut synth®tis®e par Wim VAN UTRECHT (WVU)18, 

qui croit, comme dôautres sceptiques, que la « vague belge » était simplement due à des erreurs de 

perceptions dôengins volants conventionnels et de fausses interpr®tations, favoris®es par des effets 

de contagion psychosociale. Cette th¯se a ®t® d®fendue en particulier dans le rapport de Renaud 

LECLET (RL), qui affirme ou suggère du moins très fortement19 que le colonel AMOND et la plu-

part des autres témoins de la vague belge nôauraient vu que des hélicoptères. 

b.  RL et ses collaborateurs, ayant ®largi le document apr¯s son d®c¯s, nôapportent aucune preuve de ce 

quôils affirment, mais reprochent à la SOBEPS de ne pas avoir prouvé le contraire. De manière plus 

sp®cifique, ils pr®tendent que la SOBEPS nôaurait m°me pas examin® la possibilit® quôil sôagisse 

dôh®licopt¯res. Ils n®gligent cependant le fait que la SOBEPS avait fr®quemment des contacts avec 

la Force Aérienne belge (FAB) qui, elle, avait formellement rejeté cette option20. En outre, il est 

absolument essentiel pour chaque enqu°teur dô®liminer la possibilit® de simples confusions ou m®-

prises. Nous répondons cependant à la demande exprimée, en saisissant cette occasion pour prouver 

que lôhypoth¯se des h®licopt¯res est incapable dôexpliquer les faits observés. 

c.  Il convient de signaler que nous avons seulement eu acc¯s au rapport LECLET le 26 octobre 2008. 

Il serait inutilement fastidieux dôexaminer ce texte en d®tail, parce que ce nôest quôune somme de 

suppositions purement spéculatives. Néanmoins, ce rapport pose de manière indirecte une question 

très fondamentale : Les PANI observés sont-ils des signes réels de quelque chose qui devrait inter-

peller le monde scientifique ou sôagit-il tout simplement dôillusions? Nous r®pondrons ¨ cette ques-

tion en considérant trois cas sur lesquels RL et ses collaborateurs ont insisté, ce qui permettra aussi 

à chaque lecteur impartial de comparer la méthodologie appliquée par RL et ses collaborateurs avec 

celle qui est mise en îuvre dans la pr®sente ®tude. 

 

4. Port®e, m®thodologie et objectifs  

 

La portée de cette étude consiste en : 
 

-   Une analyse détaillée des observations faites à ERNAGE, le 11 d®cembre 1989. Côest le second 

cas qui fut cité dans le apport LECLET, en affirmant que « plus que probablement è, donc avec 

17.   euroufonet@yahoogroups.com 
18.  W. VAN UTRECHT : ERNAGE - December 11, 1989 : http://www.caelestia.be/respERNAGE.php.resp=16 
мфΦ wŜƴŀǳŘ [9/[9¢ όŞŘƛǘŞ ǇŀǊ 9ǊƛŎ a!L[[h¢Σ  DƛƭƭŜǎ a¦b/IΣ WŀŎǉǳŜǎ {/hwb!¦· Ŝǘ ²ƛƳ ±!b ¦¢w9/I¢ύΥ /b9D¦Σ 
нллу Φ±ŀƎǳŜ ōŜƭƎŜΥ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǳōƭƛŞŜΚ http://gmh.chez-alice.fr/ RLT/VOB-RLT- 10-2008.pdf  
A neglected hypothesis: http://gmh.chez-alice.fr/ RLT/BUW-RLT- 10-2008.pdf                                                                             
20.  http://www.mil.be/aircomp/subject/index.asp?LAN=fr&ID=273&PAGE=7   

file:///C:\Users\A.%20Meessen\Desktop\Documents\euroufonet@yahoogroups.com
http://www.caelestia.be/respERNAGE.php.resp=16
http://gmh.chez-alice.fr/%20RLT/VOB-RLT-%2010-2008.pdf
http://gmh.chez-alice.fr/%20RLT/BUW-RLT-%2010-2008.pdf
http://www.mil.be/aircomp/subject/index.asp?LAN=fr&ID=273&PAGE=7
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certitude, le témoin a simplement vu « lôh®licopt¯re Puma  SA-330 de la FAB ». Le sujet central 

de cette ®tude sera une nouvelle enqu°te tr¯s approfondie du cas dôERNAGE, afin de v®rifier si 

cette proposition est vraie ou fausse. Nous complèterons et corrigerons éventuellement ce qui est 

connu ¨ ce jour. Cette recherche offrira aussi ¨ chacun lôoccasion dôapprendre ¨ mieux conna´tre les 

exigences dôune ®tude approfondie de ce type de ph®nom¯nes.  

-   La discussion de deux autres observations. Il sôagit du premier et du dernier des cas cit®s dans le 

rapport LECLET. Le premier a été introduit dans ce rapport par un des collaborateurs (WVU), par-

ce quô¨ premi¯re vue, il a pu sembler probant pour la th¯se des h®licopt¯res. Cette observation se 

déroula le 4 octobre 1992 à PLANCENOIT (et non pas à MARANSART) près de WATERLOO. 

Nous examinerons aussi le dernier cas cité, se rapportant aux observations faites dans la région 

dôEUPEN, le 29 novembre 1989. Ces deux cas sont surtout tr¯s instructifs pour voir comment les 

sceptiques procèdent, afin de se convaincre eux-m°mes et sugg®rer ¨ dôautres que ç lôhypoth¯se des 

hélicoptères » pourrait être envisageable. 

-   Lôencouragement de la recherche scientifique sur les problèmes de fond que soulèvent des obser-

vations telles que celles qui sont présentées et discutées dans cette étude. Il en résulte des questions 

difficiles, mais ils constituent de vrais défis et peuvent éventuellement conduire à des progrès 

scientifiques et techniques tr¯s importants. Il faut cependant quôon ne se contente pas de nier ou de 

déformer tout simplement les faits observés, afin de préserver des idées préconçues. Comment ces 

probl¯mes pourraient °tre r®solus nôest pas abord® dans cette ®tude, mais ce qui est rapport® devrait 

déjà stimuler la curiosité scientifique, somme toute tr¯s normale. 

 

La méthodologie employée se reflète dans le programme de cette étude. 
 

-   Le chapitre I est consacré à la présentation des faits, consid®r®s uniquement de mani¯re ph®nom®-

nologique, sans nous laisser guider par une hypothèse quelconque.  

-   Au chapitre II, nous procédons à une analyse rigoureuse des donn®es disponibles, en refusant tout 

pr®jug® dôordre id®ologique et en nôexcluant aucune hypoth¯se.  

-   Au chapitre III, nous v®rifions sôil est possible ou non dôexpliquer tous les faits observ®s et les r®-

sultats de leur analyse au moyen de lôhypoth¯se des h®licopt¯res Puma, comme RL et ses collabo-

rateurs lôont sugg®r®, voire m°me celle de nôimporte quel autre engin volant conventionnel. 

-   Dans le chapitre IV, nous compl®tons lôenqu°te sur le cas dôERNAGE par une ®tude d®taill®e de 

deux autres cas. Il sôagit de celui du 4 octobre 1992 ¨ PLANCENOIT et des observations faites le 

29 novembre 1989 pr¯s dôEUPEN, par les gendarmes VON MONTIGNY et NICOLL, ainsi quôune 

s®rie dôautres t®moins. 

-   Nous terminons par une synthèse des constatations et des r®sultats obtenus. Nous tirons aussi des 

conclusions de portée plus générale. Pour la facilité, nous reproduisons en annexe la lettre quôAA 

adressa au MDN et le contenu essentiel du rapport de lôenqu°teur initial. Nous exposerons aussi 

lôargument technique qui exclut certains engins conventionnels.  

 

Les objectifs de base résultent de la recherche de la vérité.  
 

-   Nous devons refaire lôenqu°te de manière approfondie et sans aucun préjugé, en nous concentrant 

dôabord sur les observations faites ¨ ERNAGE, le 11 d®cembre 1989, afin de pouvoir en tirer des 

conclusions correctes, basées uniquement sur des faits observés.  

-    Nous voulons examiner aussi la méthodologie utilisée par les sceptiques.  

-    En outre, nous essayerons de montrer que le ph®nom¯ne des objets volants non conventionnels dôo-

rigine inconnue m®rite lôattention de la communaut® scientifique et appelle des recherches m®thodi-

ques de la part dôexperts d¾ment qualifi®s 
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Tour de Mellery  

Vent léger 

train 

? 

Lune 

162,5 

165  

160 

160  

C 

B1 

A 

A1 

B 

M 

T 

N4 

Chapitre I. Les observations faites ¨ ERNAGE 

Figure 2. Le site des observations du 11 décembre 1989 (Ò IGN, 1:25000, 1981). Les lignes rouges d®fi-

nissent les directions dôobservation. Le colonel AMOND arr°te la voiture en A et A1, mais roule douce-

ment entre B et B1. Il stoppe ¨ nouveau en C, o½ les deux t®moins descendent de voiture. La ñtrajectoire 

probableò propos®e initialement est accompagn®e dôun point dôinterrogation et sera finalement modifi®e. 

M indique lôendroit dôune autre observation. Les c¹t®s des carr®s de la grille correspondent ¨ 1000 m. 
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1. La prise de conscience dôune anomalie  

 

Le soir du 11 décembre 1989, le colonel André AMOND conduit sa voiture sur un chemin de cam-

pagne très tranquille, appelé la rue du Sart Ernage. Il vient du village dôERNAGE, o½ il r®side, et est 

accompagné de son épouse, Chantal LATOUR, assise à sa droite. Ils se rendent à la gare de GEM-

BLOUX pour y prendre en charge leur fils. Vers 18h45, heure locale, ils arrivent au TRY  MASSET 

(T sur la figure 2). La nuit est tomb®e, il fait donc noir, mais le ciel est compl¯tement d®gag® et clair, 

puisquôil y a pleine lune. On voit aussi des ®toiles et la temp®rature est proche de 0Á C. Alors quôAA 

arrive à hauteur du chemin de traverse débouchant du TRY MASSET, il v®rifie sôil nôy a pas de voitu-

re, afin de respecter la priorité de droite. Il veille donc à la présence de feux de croisement et ainsi, il 

aperçoit dans le ciel un groupe de lumières étranges.  

 

Il sôarr°te au point A pour regar-

der plus attentivement et voit trois 

ou quatre panneaux lumineux de 

couleur blanche jaunâtre, avec une 

teinte orangée comme un pâle 

soleil dôhiver. Ces lumi¯res lô®-

tonnent, à cause de leurs formes 

trapézoïdales. Leur luminosité est 

constante et sous cet ensemble, 

pratiquement au centre, il y a une 

lumière rouge pulsante. Sa partie 

supérieure est plate et proche des 

lumières jaunâtres, tandis que son 

bord inf®rieur a la forme dôun arc 

circulaire (figure 3).  

 

Toutes les séparations entre ses lumières sont facilement discernables, mais AA ne distingue aucu-

ne masse porteuse. Ce groupe de lumi¯res est situ® dans le ciel ¨ sa droite, en direction du petit bois 

des MOTTES. Beaucoup plus loin en arri¯re et tout pr¯s de lôhorizon, on distingue la tour de MELLE-

RY. Côest un relais de communication entre le SHAPE ¨ CASTEAU (MONS) et lôOTAN ¨ EVERE 

(BRUXELLES). Elle est illumin®e la nuit, comme il se doit. AA connait tr¯s bien cette tour, puisquôil 

en avait v®rifi® les calculs de stabilit® lorsquôelle fut construite dans les ann®es 70.  

 

La visibilité est excellente. Bien que cette tour soit située à 7 km du témoin, elle est parfaitement 

visible sur lôhorizon, alors que les lumi¯res ®tranges se trouvent plus haut dans le ciel. Le colonel pen-

se dôabord que les lumi¯res pourraient venir de cette direction, mais apr¯s avoir arr°t® la voiture, il 

constate un déplacement latéral de ce groupe de lumières par rapport à la tour. Le mouvement est hori-

zontal et très lent. Puisque ces lumi¯res gardent une position relative constante, elles devraient faire 

partie dôune structure solide, mais AA ne discerne aucune structure supportant ces lumi¯res. Apr¯s 

coup, il ne peut se rappeler sôil y avait trois ou quatre panneaux, comme indiqu® par le point dôinterro-

gation sur les figures 3a and 3b, mais il est certain de la forme trapézoïdale de ces panneaux. 

 

AA se remet alors en route entre A et A1, mais il ne roule jamais plus vite que 50 ou 60 km/h. Au 

contraire, il ralentit plusieurs fois pour observer à nouveau les mêmes lumières. Sa vitesse est alors 

réduite à 30 km/h et parfois à 10 km/h. Le train des lumières avance dans la même direction, mais bien 

plus lentement, puisquôil revient seulement ¨ la hauteur de la voiture quand AA ralentit. Lô®l®vation 

3a 

3b 

Figure 3. Dessins des panneaux lumineux et la lumière rouge pulsante, 

réalisés par le colonel pour le MDN (3a) et la première enquête (3b). 
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semble rester constante par rapport ¨ la ligne dôhorizon, ais®ment discernable. En outre, AA ne per­oit 

aucun changement de la dimension apparente des panneaux jaunes et de la lumière rouge pulsante. Il a 

donc lôimpression quôentre A et A1, le mouvement du PANI est horizontal et pratiquement parallèle à 

la rue de Sart Ernage, mais, du fait quôil conduit la voiture, il ne peut pas observer ces lumi¯res de ma-

nière interrompue. Par ailleurs, il est impossible dô®valuer la distance, surtout la nuit. Sachant que la 

tour de Mellery est plus haute que 100 m, le colonel a lôimpression que le PANI se d®place ¨ une alti-

tude de 200 à 300 mètres (lettre et rapport). 

 

Il voit la ligne dôhorizon avec la tour de Mellery ¨ peu pr¯s au centre de la fen°tre avant droite de 

sa voiture, mais pour voir le groupe de lumières, il doit incliner quelque peu la t°te vers lôavant et en 

direction de la fen°tre lat®rale. Il informe son ®pouse de ce quôil voit, mais comme elle est assise plus 

haut, sur le siège du passager, elle ne peut pas voir ces lumières sans devoir approcher sa tête de la 

fenêtre. Elle ne pr°te pas vraiment de lôattention aux propos de son mari car, sans m°me regarder, elle 

est convaincue quôil sôagit dôun avion. Les t®moins ignorent, en effet, que certaines personnes avaient 

déjà parlé de choses étranges qui se passaient dans le ciel belge, mais AA reste intrigué. Il ne com-

prend pas ce qui arrive puisque la lumière de la lune ne se réfléchit pas sur la surface de cet objet et 

quôil nôentend pas le bruit typique dôun avion ou dôun autre engin volant habituel. 

 

Le colonel AMOND est tellement ®tonn® quôil ne pense pas ¨ ®valuer la grandeur angulaire de la 

rang®e de panneaux. ê la demande dôAM, il lôestime quand m°me ¨ plusieurs fois la grandeur du dia-

mètre apparent de la lune. De toute mani¯re, lôensemble des lumi¯res devait °tre assez grand ou pro-

che pour que les séparations sombres soient facilement discernables. AA stoppe son véhicule en A1, 

o½ il attend jusquô¨ ce que le myst®rieux ph®nom¯ne soit sur le point de dispara´tre derri¯re les arbres 

de la ferme de Sart Ernage (rapport). À ce moment, il voit les lumières au travers du pare-brise, mais 

la voiture a pu °tre gar®e plus ou moins en oblique par rapport ¨ lôaxe de la route. Anticipant la dispa-

rition du PANI, AA d®cide de rouler vers lôautre c¹t® de la ferme, pour voir si ces lumi¯res insolites y 

réapparaîtraient. 

 

2. La r®alit® du ph®nom¯ne   

 
Au point B, juste avant de tourner à gauche pour contourner la ferme, 

AA ralentit et incidemment, il aperçoit les panneaux lumineux quand ils 

passent ñderri¯re les deux premiers peupliersò (rapport). Ces panneaux 

lumineux sont effectivement visibles au travers des branches des peupliers, 

évidemment dépourvus de feuilles en décembre. AA observe le PANI très 

attentivement, puisque quôil dira au premier enqu°teur : « Jôai ®valu® la 

hauteur apparente aux 2/3 de la hauteur des arbres et sa longueur appa-

rente devait correspondre à la distance qui séparait ces arbres. » Ceci est 

indiqué schématiquement sur le dessin de la figure 3c, réalisé par le  colo-

nel AMOND pour le rapport du premier enquêteur. Cette donnée est prati-

quement ®quivalente ¨ des mesures. Cela r®sulte sans doute dôune coµnci-

dence assez chanceuse, mais aussi de la curiosit® et de la pr®sence dôesprit 

de lôobservateur.  

 

Après cela, AA accélère et roule le plus rapidement possible vers lôautre c¹t® de la ferme, mais 

lôobscurit® et la suite des virages ne permettent pas une conduite tr¯s rapide. Il ralentit ¨ nouveau en 

B1, où la route remonte et tourne légèrement vers la gauche. Il regarde alors à droite, mais le groupe 

de lumières a progressé plus lentement que lui. Il redécouvre ces lumières au travers de la fenêtre ar-

3c 

Figure 3c. Le passage 

derrière deux peupliers. 
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rière droite de sa voiture, tout près de la lisière du bois. Elles émergent approximativement au sommet 

de la zone boisée. La figure 4a est extraite de la simulation par ordinateur (VOB2, photo 2.15) et la 

figure 4.b reproduit le dessin quôAA a r®alis® quand nous ®tions au point B1 au d®but de la nouvelle 

enquête. Il représenta seulement trois panneaux, comme dans la simulation par ordinateur, mais il des-

sina dôabord le contour g®n®ral et ensuite, les s®parations. Finalement, il ajouta la lumi¯re rouge et 

aussi quelques peupliers. 

 

Dans sa lettre, le colonel rapporte seulement ce qui sôest pass® apr¯s avoir vu les lumi¯res en B1. Il 

note que ces lumières réapparaissaient à la hauteur du dernier tiers des arbres derrière la ferme (annexe 

1). Ce sont des peupliers! Il nôa pas mentionn® ce qui sôest pass® avant quôil ne soit arriv® au point B1, 

parce quôil souhaitait rester concis et consid®rait que ces observations nô®taient pas tr¯s importantes 

par rapport aux événements qui allaient suivre. Cela implique cependant que maintenant, lô®trange 

phénomène ne pouvait plus être considéré comme imaginaire. Il y avait une r®alit® physique, puisque 

cela disparaissait derrière des obstacles et réapparaissait comme des choses qui ont une consistance  

matérielle. Le rapport du premier enquêteur confirme clairement que les observations avaient pourtant 

d®but® avant que AA ne soit arriv® ¨ la ferme, mais il nôy ®tait pas pr®cis® que les observations avaient 

déjà commencé au point A. 

 

La nouvelle enquête démarra avec une interview de Madame AMOND. Elle suivit avec son époux, 

la route quôils avaient emprunt®e en 1989, mais elle fut invit®e ¨ dire ç stop è quand la voiture allait 

arriver au point à partir duquel elle avait vu les lumières pour la première fois. Ce fut au point B1 et 

non pas en A1 ou en B. Elle d®crivit ce quôelle avait vu : une rangée de panneaux lumineux, ®mer-

geant à peu près à la hauteur du sommet des arbres du petit bois qui est encore toujours là. Les lumiè-

res étaient de couleur jaune-orange et les panneaux étaient trapézoïdaux, avec une hauteur progressive-

ment d®croissante vers lôarri¯re. Au milieu, mais au-dessous de cette rangée de panneaux, se trouvait 

une lumière rouge pulsante. Son intensit® changeait sur toute sa surface au m°me rythme. Quand AM 

lui demanda de montrer ce rythme en fermant et en ouvrant sa main, elle indiqua que deux pics se sui-

vaient approximativement ¨ un intervalle dôune seconde. Toutes ces lumi¯res se d®pla­aient ensemble, 

comme si elles appartenaient à un objet solide, mais quand AM lui demanda si elle avait vu un objet, 

elle répondit : « Non, je suppose quôil devait y avoir quelque chose pour porter les lumières. Je nôai 

pas pu le voir. » Combien de panneaux y avait-il  ? Elle r®pondit : ç Trois. »  

 

ê cet ®gard, AM tient ¨ souligner le fait quôinitialement, AA nô®tait pas certain sôil y avait trois ou 

quatre panneaux lumineux (lettre et rapport) et que Madame AMOND avait dit seulement au premier 

enqu°teur, le 3 janvier 1989, quôelle avait vu ç plusieurs lumières. » Le nombre de panneaux semblait 

moins important pour les deux témoins que leur apparence générale et leur comportement. Le graphis-

te qui réalisa la simulation par ordinateur devait nécessairement choisir entre 3 ou 4 panneaux. Il opta 

pour trois, puisque cô®tait plus facile pour lui et les t®l®spectateurs. Le r®sultat de ce processus a pu 

4a 4b 

Figure 4. Simulation par ordinateur (4a) et esquisse (4b) des lumières et des arbres, vus à partir de B1.   
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alt®rer la m®moire des t®moins, mais tous les autres d®tails fournis par lôun et lôautre sont rest®s coh®-

rents avec les déclarations initiales. À la question « Que pensiez-vous quand vous avez découvert le 

phénomène en B1? », Madame AMOND répondit : « Rien. è Nô®tant pas avertie dôanomalies possi-

bles, elle avait suppos® sans doute que cela devait °tre une chose normale, bien quôelle nôait pas enten-

du de bruit venant de là. 

 

3. La grande surprise 

 

Revenons aux événements initiaux. Ayant constaté la réapparition en B1, le colonel AMOND re-

prend sa progression vers la partie la plus élevée de la route pour avoir une meilleure vue de ce qui 

pourrait se passer. Il arrête sa voiture en C (figure 2) et coupe le moteur alors que son ®pouse ouvre sa 

fen°tre. Ils tendent lôoreille, mais nôentendent aucun bruit venant du PANI. Ils ne per­oivent que le 

faible bruit du trafic sur la N4 (Namur-Wavre). Les lumières poursuivent leur mouvement horizontal, 

silencieux et très lent. AA sort alors de sa voiture. Il laisse la porte gauche ouverte, mais garde les pha-

res allumés pour pr®venir un trafic ®ventuel de sa pr®sence. Pendant quôAA se d®place vers lôavant de 

son véhicule, il regarde la pleine lune ¨ sa gauche et se poste ensuite juste devant le phare gauche de 

sa voiture. Son épouse quitte aussi la voiture et prend place au coin avant droit de celle-ci. Elle obser-

ve les lumières à partir de là, mais sans se placer dans le faisceau de lumière du phare droit.  

 

Quand AA regarde à nouveau vers le PANI, il y a du changement! Selon le premier enquêteur, cela 

se produisit alors que le ph®nom¯ne ®tait observ® dans la direction du petit bois situ® derri¯re la ferme 

de La Gatte (figure 2). Le PANI est nettement plus haut que le bois, mais ¨ la place des panneaux jau-

nes et de la lumi¯re rouge pulsante, il nôy a plus quôune lumière blanche de forme ronde (figure 5). 

 

Elle se dirige vers les t®moins et sôen rapproche. La lumino-

sité est constante, uniforme, très intense, mais pas aveuglan-

te. Les contours sont nets, bien délimités. Lôaltitude d®croit. 

Cela semble être un phare dirigé vers les témoins, mais son 

diamètre apparent est ñdeux fois celui de la luneò (annexe 2) 

et il nôy a pas de faisceau qui illumine le sol. AA venait de 

regarder la lune, mais nous ne savons pas si la comparaison 

correspond ¨ la plus courte distance dôapproche ou non. Le 

colonel dit spontan®ment durant la nouvelle enqu°te quôau 

plus près, la distance aurait même pu être inférieure à 100 m 

et que le diamètre apparent de la lumière circulaire aurait 

alors pu être supérieur à deux fois la dimension de la lune. 

 

AA avait raconté au premier enquêteur : ñIl changea sa course, sans que je puisse me rappeler 

comment et un phare très lumineux (2 fois le diamètre de la lune)  fut dirigé vers nous (étant mainte-

nant plus bas que la cime des arbres derri¯re) et lôintensit® augmenta. Mon ®pouse prit peur et me 

dit : Démarre ! Jô®tais aussi gagn® par une certaine angoisse face ¨ une attitude que je jugeai agressi-

ve. » Le témoignage de Madame AMOND (consign® dans le rapport) est tr¯s important, puisquôelle 

observa le changement: « Au moment o½, arriv® ¨ la hauteur (dans la direction) du bois, lôobjet a paru 

sôimmobiliser et une lumi¯re blanche tr¯s aveuglante (intense) sôest dirig®e dans notre direction. Jôai 

pris peur et jôai dit ¨ mon mari : démarre ! Je nôai plus os® regarder. è  

 

Elle a dû être extrêmement effrayée, puisque elle ne souhaitait même plus voir ce qui pourrait en-

core se passer. Pendant la nouvelle enquête, quand nous nous trouvions au point C, elle décrivit la lu-

Figure 5. La lumière blanche en approche. 
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mière blanche ronde et AM lui demanda si elle avait vu quelque chose autour de la lumière venant 

vers elle. Elle répondit : « Non. è Il nôy avait pas de masse visible supportant cette lumière et pas 

de bruit. Jusquô¨ quelle distance la lumi¯re sôapprocha-t-elle de vous ? Elle r®pondit de suite : ç dix à 

vingt mètres, au niveau du regard. » Cette r®ponse ne r®sulte ®videmment pas dôune mesure, mais elle 

traduit parfaitement la tr¯s grande peur quôelle a d¾ ressentir ¨ ce moment. Elle fut m°me terroris®e et 

céda ̈  la panique, ce qui ne se serait sans doute pas produit si la lumi¯re ne sô®tait approch®e quô¨ une 

distance de 1 km, par exemple. 

 

Lorsquôelle remplit le formulaire, elle dut choisir entre diff®rents adjectifs pour d®crire la brillance 

de la lumière : « éblouissante ï forte ï moyenne ï faible ï très faible ». Conform®ment ¨ son exp®rien-

ce plutôt effrayante, elle écrivit : « éblouissante è, alors quôAA tra­a un rond autour de ç forte ». Il 

indiqua dans sa lettre au MDN que « Seul un phare de lumi¯re blanche, ®norme, plus gros quôun  pha-

re dôun gros transporteur a®rien, ®tait visible. Ici, une certaine appr®hension me saisité (car lôobjet) 

avec cette énorme masse lumineuse anormale se montre quelque peu agressif, dôautant plus que nous 

nôentendons aucun bruit de moteuré Cet engin ®tait silencieux! è AA sôest donc ®galement senti in-

s®curis®. Il r®pondit ¨ lôappel effray® de son ®pouse, en retournant rapidement vers son si¯ge. Quand il 

se trouva encore debout entre la porte et le siège, il regarda à nouveau vers le phénomène et vit alors 

que lôobjet volant ®tait engag® dans une manîuvre. Lôengin virait ¨ gauche et grimpait en m°me 

temps de façon acrobatique.  

 

En effet, lôobjet expose à ce 

moment sa face ventrale, tournée 

vers le témoin suivant un angle 

très raide. Ceci est repr®sent® 

dans la figure 6, extraite de la 

lettre. Le rapport contient un 

dessin tout à fait similaire et pré-

cise quôil y a ç trois lumières 

blanches formant un triangleé 

La lumière rouge est située au 

milieu. Son diamètre est 2 à 3 

fois plus grand que celui des 

lumières blanches. Celles-ci sont 

séparées de 6 à 10 mètres. Le 

phare supérieur était 3 à 4 fois 

plus intense que les autres. è 

Imaginez la lune qui illumine les 

champs et vous voyez des lumiè-

res sans masse porteuse. AA est 

abasourdi. Pas de surface qui 

renvoie de la lumière et m°me 

pas de contour perceptible! 

 

Côest dôune ®tranget® inqui®tante. AA sôassied derri¯re son volant mais continue ¨ observer la man-

îuvre. Dans sa lettre, il d®crit ce quôil a vu : « Trois phares de lumière blanche, moins importants que 

le précédent, apparaissent. Ces trois phares forment un triangle plus ou moins équilatéral. Au centre 

de gravité de ce triangle, il y a à nouveau le gyrophare, vu pratiquement en plan. » Côest la lumi¯re 

rouge pulsante, vue maintenant de face, alors que lôobjet effectue un virage ¨ 180Á. Les centres des 

Figure 6. La face ventrale du PANI 
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trois lumi¯res blanches sont s®par®s dôenviron 10 mètres. AA appelle ç paradoxal è le fait quôil ne 

peut pas voir la masse qui entoure le triangle formé par ces lumières blanches. Il précise dans la lettre 

quôil adressa au MDN : «  La manîuvre faite par lôengin est majestueuse, lente. Le virage est serré. 

Il est inutile de bouger la t°te ou le regard pour regarder lôobjet effectuer son virage, comme on le fait 

pour suivre lô®volution dôun Boeing ou dôun avion similaire, tant le virage est court. »  

 

4. Un d®part tr¯s rapide 

 

Pour observer le mouvement ascendant de lôobjet, AA est obligé de baisser sa tête un peu vers le 

volant et de regarder au travers de la partie supérieure du pare-brise. Lôobjet reprend une assise en vol 

horizontal et sô®loigne maintenant tr¯s rapidement. Quand AA remet son moteur en marche, il ne voit 

plus que la lumière rouge, protubérante et pulsante. « Très rapidement, ce phare se perd dans la pro-

fondeur de la nuit, dans une direction sud-sud-ouest. La dur®e (totale) de lôobservation est estim®e ¨ 

environ 5 à 8 minutes è (lettre), voire 10 minutes (dôapr¯s une reconstitution du premier enqu°teur). 

 

Apr¯s le d®part tr¯s rapide de lôobjet volant, AA referme sa fen°tre, mais ¨ ce moment, il entend un 

train qui passe sur la voie ferrée à sa gauche (figure 2). Le bruit est facilement détectable à 750 m, 

malgr® le bruit du moteur de la voiture, alors que pr®c®demment il nôentendait aucun bruit provenant 

de lôobjet volant qui ®tait pourtant beaucoup plus proche de lui dans le silence de cette nuit de d®cem-

bre. Les fenêtres éclairées du train lui rappellent la rang®e des panneaux lumineux de lôengin. Apr¯s 

ces événements, il va chercher son fils à la gare de GEMBLOUX et est de retour chez lui, à 19h05. 

 

5. Un autre t®moin ¨ ERNAGE 

 

Quand nous avons analysé ces observations, il est apparu très vite que le premier enquêteur avait 

simplement supposé qu'au moment où l'objet fut repéré, celui-ci se tenait à l'horizon, au-dessus des 

arbres près des MOTTES (figure 2). Il a pens® ensuite que l'objet sô®tait d®plac® en vol selon une tra-

jectoire linéaire nord-sud. Il aurait alors pu passer entre deux groupes d'arbres à la colonie de lôONE 

(Office de la Naissance et de l'Enfance). Il est clair cependant que, quand on examine la figure 2, ce 

passage n'aurait pas pu être visible à partir de B ou B1. Sur place, c'est encore plus évident. En outre, 

la figure 4 prouve que l'objet est passé près des arbres de la ferme de Sart Ernage. Malheureusement, 

nous ne pouvons plus demander au premier enquêteur pourquoi il fit ce choix, car il est décédé. Nous 

savons cependant que c'était sa première enquête, directement après le commencement de la vague. Il 

ne savait pas encore que d'autres plateformes volantes ®taient ®galement venues assez pr¯s des t®-

moins. Sa prudence est donc compr®hensible, mais requiert quôon reconsid¯re ce probl¯me.  

 

 En fait, il ®tait seulement possible de supposer que la trajectoire ®tait presque parallèle à la rue de 

Sart Ernage entre A et A1. La distance était inconnue. Cette problématique rappela à AA que Madame 

Huguette MARITS (HM) qui habite dans son voisinage, lui avait dit en 1992, apr¯s son apparition ¨ 

la t®l®vision, quôelle ®tait convaincue dôavoir vu le m°me PANI. Selon les souvenirs dôAA, cette ob-

servation sô®tait produite ®galement le 11 d®cembre 1989. Ainsi, il est all® chez sa voisine (le 3 octo-

bre 2008) et a rassembl® assez dôinformations pour justifier une r®union (le 5 octobre) et une autre en-

qu°te. L'entrevue fut men®e par AM, en pr®sence dôAA et de PF, qui l'a enregistr®e sur vid®o. 

 

Il est apparu quôen d®cembre 1989, HM travaillait et, comme dôhabitude, elle ®tait revenue de 

Bruxelles par le train. La nuit ®tait tomb®e. Alors qu'elle marchait vers sa maison le long dôune rue 

silencieuse, situ®e au nord du village, elle s'est soudainement rendu compte de la pr®sence dôun grou-
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pe de lumières sur sa gauche. Il ®tait entre 18h30 et 18h45. Plus tard, nous avons pu v®rifier que son 

train est arriv® ¨ la gare dôErnage ¨ 18h25 et quôil fallait environ 13 minutes pour aller ¨ pied jusquô¨ 

l'emplacement de lôobservation, proche de son domicile. Il était donc environ 18h38, heure locale. Au 

cours de la matinée de notre rencontre, elle avait préparé un schéma de son observation (figure 7). 

 

Voici le compte rendu. Elle 

marche sur le côté droit de la 

rue, quand elle se rend compte 

de la présence de lumières der-

rière les arbres de l'autre côté 

de la rue. Elle voit distincte-

ment trois lumières rondes, 

formant un triangle équilaté-

ral. Au centre, il y a une lumiè-

re rouge pulsante, plus grande. 

Les autres lumières sont jaunes 

et dôintensit® constante. Toutes 

ces lumières demeurent dans 

des positions fixes les unes par 

rapport par rapport aux autres 

et par rapport aux arbres dé-

feuillés, mais aucune masse 

porteuse n'est visible.  

 

En outre, HM nôentend aucun bruit et ces lumi¯res restent immobiles. £tant seule, elle se sent en 

insécurité et presse le pas pour rejoindre sa maison aussi vite que possible. Elle ne regarde même plus 

si les lumières sont toujours là. Son refuge est sa maison, toute proche. Une fois rentrée, elle raconte 

imm®diatement ¨ son mari ce qui sôest pass® et elle lui demande d'aller jeter un coup dôîil, mais il ne 

voit rien de spécial. Néanmoins, il ne doute pas du récit de son épouse et comprend son attitude. En 

effet, cela ne pouvait pas être un avion ou un hélicoptère, puisqu'ils connaissaient le bruit que font ces 

appareils ainsi que leurs feux de position. Ils avaient par contre entendu récemment à la télévision que 

quelques personnes avaient rapporté avoir vu des choses étranges, mais ceci n'a ni favorisé une affabu-

lation, ni procuré un sentiment de sécurité. Cela signifiait seulement : « Je ne suis pas la seule à voir 

des choses étranges. è N®anmoins, comme beaucoup d'autres t®moins, elle a uniquement parl® de son 

expérience à ses proches et ¨ quelques coll¯gues de travail. Elle nôest pas du tout ce que certains scep-

tiques aiment à appeler une « personnalité encline à fantasmer ».  

 

Madame MARITS a vu les lumières seulement pendant un court laps de temps, mais elle les a ob-

servées avec la plus grande attention. Puisqu'elle ne remarqua aucun mouvement, l'objet ®tait soit im-

mobile, soit en mouvement tr¯s lent, mais elle a vu le c¹t® ventral dôun objet, o½ les lumi¯res étaient 

disposées de la même manière que sur la figure 6. Comme le colonel, elle a seulement vu les lumières 

et pas l'objet lui-même. Il n'est pas très raisonnable de supposer que la plate-forme se soit engag®e 

dans une manîuvre en virage sous aile, juste au moment o½ HM a pu la voir. Il est bien plus probable 

que cet objet resta stationnaire en position quasi verticale. En effet, il y a eu une observation ind®-

pendante pendant la vague belge, où une plate-forme triangulaire resta suspendue en lôair, tout en tour-

nant autour de son axe longitudinal, immobile et vertical. Cet objet montrait donc alternativement tan-

tôt sa face ventrale tantôt face dorsale21. La photo de PETIT-RECHAIN montre ®galement la partie 

Figure 7. Madame MARITS découvre quatre lumières à ERNAGE. 

21. M. Bougard et L. Clerebaut: VOB1, 206-208;  M. Valckenaers, VOB2, 262-268. 



14 

 
ventrale d'une plate-forme, en position stationnaire très inclinée. Bien que le temps d'exposition ait 

atteint 1 ¨ 2 secondes, lôanalyse tr¯s fouill®e ne d®tecta quôun tr¯s l®ger mouvement de rotation22. Ceci 

démontre que des plateformes triangulaires de la vague belge ®taient capables de d®velopper de la 

« portance è pour compenser leur poids dans une attitude inhabituelle. Lôengin que Madame MARITS 

observa a donc également pu se trouver an position quasi immobile et verticale.  

 

6. Les caract®ristiques principales 

 

Quand le colonel AMOND écrivit au MDN, il attira tout particuli¯rement lôattention sur quatre ca-

ractéristiques étonnantes. Récemment, il les a explicitées, en ajoutant quelques commentaires.  
 

a.  « La lenteur des mouvements de l'OVNI par rapport ¨ la vitesse avec laquelle il sôest d®plac® en fin 

dôobservation. » Quand je conduisais, j'ai dû attendre qu'il me rattrape, mais à la fin de mon obser-

vation, il déploya une accélération fulgurante et disparut dans le lointain à vitesse très élevée. 

b.  « La masse r®partie, devant n®cessairement se trouver autour des lumi¯res, ne r®fl®chissait aucu-

nement les rayons de la lune et nô®tait pas visible. » La pleine lune était positionnée derrière le té-

moin. Se pourrait-il que ces rayons soient déviés vers la face arrière de l'objet ? 

c.  « Le manque de bruit de moteur : cô®tait trop silencieux. » Aucun bruit n'a été entendu, pas même 

lorsque le moteur de la voiture était coupé sur une route de campagne, à ce moment sans trafic. Un 

peu plus tard, il fut possible d'y entendre le bruit fait par un train qui passait beaucoup plus loin. 

d.  « Ce silence et cette lumi¯re ®norme situ®e ¨ lôavant de lôengin se dirigeant vers nous ont provoqu® 

de lôappr®hension et de la crainte, ressentie surtout par mon ®pouse. » Le colonel déclara au pre-

mier enquêteur : « Pour moi, côest clair, il ne sôagissait pas dôun AWACS, ni dôun ULM, ni dôun 

h®licopt¯re, ni dôun hologramme. » Il rejeta donc n'importe quelle explication conventionnelle. Il 

insista cependant : « Une sorte d'intelligence était impliquée », puisque l'objet volant a d®vi® de sa 

trajectoire dans un but précis. Le colonel ne sait pas si cette « visite » est due à de la curiosité ou de 

l'agressivité, mais elle n'était pas purement fortuite. Les mouvements du groupe de lumières étaient 

toujours logiquement coh®rents et attribuables ¨ un objet en vol, bien que la manîuvre ait ®t® ef-

fectuée de manière très lente. La lumière blanche qui approchait était très intense, mais son contour 

®tait tr¯s net et elle nôa pas illumin® le sol. 
 

Quand nous avons rencontré Madame MARITS, elle ne se rappelait pas du jour de son observation. 

C'était moins important pour elle que ce qu'elle avait vu. AM a donc contacté son fils, qui avait été l'un 

de ses étudiants. Ce dernier a confirmé que ses parents lui avaient parlé de cet événement, mais lui 

aussi, il avait oublié quand cela s'était produit. Nous savons cependant qu'il y avait un pic très net des 

observations ce 11 décembre. Même pour cette soirée particulière, on ne pouvait pas les attribuer tous 

à un seul objet, tandis que la description fournie par Madame MARITS correspond bien à l'observation 

d'AA (les figures 6 et 7), aussi bien quant ¨ lôapparence de la face ventrale du PANI que pour la suc-

cession temporelle (18h38 et 18h45). Nous pouvons donc en conclure qu'il est au moins très probable 

que madame HM et monsieur AA virent le m°me objet. 

 

La seule différence concerne la couleur des trois lumières qui formaient le triangle équilatéral. Au 

lieu de la couleur blanche habituelle, HM signala une couleur jaune, mais cela peut r®sulter de la si-

mulation assist®e par ordinateur quôelle avait vue ¨ la t®l®vision. Certains ®l®ments externes ont ainsi 

pu interférer avec ses propres souvenirs. Madame MARITS ne sait plus si la lune brillait, mais elle se 

rappelle clairement quôil ne pleuvait pas (parce quôelle nôavait pas de parapluie) et que le contour de 

chaque lumière était très bien défini. Il nôy avait aucun faisceau de lumi¯re qui illuminait le voisinage 

22. P. Ferryn, VOB1, 413-418, VOB2, 221-248,  http://www.meessen.net/AMeessen/Photo1/   

http://www.meessen.net/Ameessen/Photo1
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ou les plantations. Les lumi¯res observ®es nô®taient pas aveuglantes. En fait, HM a compar® leur inten-

sité à celle du tube fluorescent blanc dans sa cuisine. 

 

La figure 7 peut °tre utilis®e pour tirer dôautres conclusions de ce t®moignage. Madame MARITS 

est habituée à peindre, en transposant par exemple des belles cartes postales à une échelle nettement 

plus grande. Elle a donc le sens des proportions et la hauteur apparente du centre des lumières peut 

ainsi °tre d®termin®e en se r®f®rant aux arbres pr®sents en 1989. Des mesures, r®alis®es apr¯s lôinter-

view sur le terrain, o½ il y a encore un ch°ne et un cerisier, nous ont permis dôestimer que la ligne 

dôobservation passait à environ 8 m au-dessus du sol, pour une distance dôenviron 40 m par rapport au 

témoin. La hauteur H et la distance D des lumières derrière les arbres restent inconnues, mais le rap-

port H/D = 1/5, ce qui correspond à un angle proche de 11°. Pour D = 150 m, par exemple, H = 30 m.  

Il résulte alors de la figure 7 que la distance entre les lumières qui formaient ce triangle équilatéral 

®tait de lôordre de H/2.7 = 11 m. 

 

Le t®moin regardait ¨ partir de M vers des champs situ®s ¨ la lisi¯re Nord du village dôERNAGE 

(figure 2). Nous ne savons pas dans quelle direction lôobjet est parti, mais il est probable quôil le fit 

vers la droite, puisquôune de ses lumi¯res se serait alors trouv®e ¨ lôavant (figure 7), comme ce fut le 

cas pour de nombreuses observations.  

 

******  
 

Passons maintenant à une analyse détaillée des observations faites à ERNAGE, le 11 décembre 1989 

 

Chapitre II. Analyse des observations dôERNAGE 
 

1. Les donn®es astronomiques et m®t®orologiques 
 

Ce 11 d®cembre 1989, ¨ ERNAGE/GEMBLOUX, le soleil sôest couch® ¨ 16h36 et ¨ 18h45, la plei-

ne lune (99%) était située plein Est (azimut 85°) à une élévation de 31°. Ces données astronomiques 

(®tablies au moyen du programme Tellstar) confirment que les champs ®taient effectivement illumin®s 

par la lune et que normalement, lôobjet aurait d¾ °tre visible. 

 

Renaud LECLET a essayé de rendre son hypothèse des hélicoptères plus plausible, en avan­ant 

(r®f®rence 19, p 5) que lôInstitut Royal M®t®orologique (IRM) situ® ¨ UCCLE (Bruxelles) aurait fourni 

les informations suivantes pour le 11-12 décembre 1989: « Il y avait du brouillard ¨ BIERSET, GOS-

SELIES et CHIEVRES ce 11 d®cembre (visibilit® horizontale inf®rieure ¨ 200 m au moment de lôopa-

cité maximale). » Il ajouta le commentaire suivant : « La présence de voiles de brouillard locaux au-

dessus des champs aux alentours dôERNAGE au moment de lôobservation ne peut donc pas °tre ex-

clue. Des sources de lumière qui transparaissent au travers une couche de brouillard peuvent appa-

ra´tre plus grandes quôelles ne le sont en r®alit®. Le brouillard peut ®galement expliquer pourquoi 

lôobjet-même est resté invisible. » 

 

AA avait pourtant très clairement indiqué dans sa lettre (publiée dans VOB1 et que RL et ses colla-

borateurs devaient donc connaître) que «  Le ciel ®tait ®toil®. Cô®tait la pleine lune. » Puisque la tour 

de Mellery ®tait visible ¨ une distance de 6,95 kilom¯tres, nous ajoutons que lôatmosph¯re ¨ ERNAGE 

était même très transparente près du sol. Nous constatons dès lors que les faits réels ne furent pas pris 

en compte. Les t®moignages ont ®t® transform®s pour les adapter ¨ lôhypoth¯se propos®e. 
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Les donn®es de lôIRM sont disponibles dans chaque universit® belge et surement ¨ lóIRM, au moins 

à la demande, bien que le contraire ait été suggéré (rapport LECLET, p.4). Ces données prouvent que 

le 10 décembre 1989, il avait gelé. À Gembloux, la température était tombée à -4,5° pendant la nuit et 

atteignit seulement 5Á pendant la journ®e. Le temps sur lôEurope centrale ®tait en effet ç déterminé par 

une zone de haute pression. è Lôair ®tait sec, mais lôIRM pr®voyait pour le lundi 11 : « Localement 

des brouillards persistants. Maximums de +1° à +5°, Minimums de  -2° à la côte ; -8° en H.B. (Haute 

Belgique) et en Campine. » Le matin du 11 d®cembre 1989, ¨ 8h00, la temp®rature nô®tait que de -1,5° 

¨ GEMBLOUX. Des perturbations atlantiques nô®taient pr®vues que pour le lendemain. 

 

Pour rendre lôhypoth¯se des h®licopt¯res plausible, le rapport RL sugg®rait aussi quô¨ Sart Ernage, 

les t®moins nôauraient peut-°tre pas pu entendre le bruit provenant de lôobjet, sôil y avait eu un vent 

suffisamment fort, soufflant en sens oppos®. Cette supposition aurait pu °tre v®rifi®e, du moins dôun 

point de vue m®t®orologique. En r®alit®, selon les donn®es de lôIRM, le vent était si faible ce 11 d®-

cembre 1989, que la direction nôa pas pu °tre d®termin®e ¨ GEMBLOUX. Et ¨ BEAUVECHAIN, si-

tu® ¨ 23 km dôERNAGE, un vent faible soufflait de lôOuest-Sud-Ouest (figure 2). Côest exactement 

aux antipodes de ce que les ç sceptiques è ont essay® dôinsinuer!  

 

2. Lôobjet volant  

 

Puisque le ph®nom¯ne observ® par le colonel AMOND et son ®pouse sôest pr®sent® successivement 

de mani¯re assez diff®rente, nous devons dôabord nous demander si cela est coh®rent. Côest le cas, 

quand nous tenons également compte des caractéristiques générales des objets qui furent si souvent 

observés au cours de la vague belge. Les témoins firent état de diverses formes et sources de lumière, 

mais le plus fréquemment ils disaient avoir vu des plateformes triangulaires. Dans la majorit® des cas, 

les t®moins virent seulement (dôen bas) le c¹t® ventral de lôobjet, comportant des lumi¯res semblables 

à celles de la figure 6. Parfois, ils ont pu voir une superstructure avec des panneaux lumineux, qui 

pourraient °tre des fen°tres ou avoir dôautres fonctions. Dans le cas dôERNAGE, lôobjet nô®tait pas 

visible pour les témoins. Néanmoins, les panneaux lumineux auraient pu se situer sur le côté latéral 

dôune superstructure, comme sugg®r® par la figure 8. 

 

Lôobjet devait °tre porteur aussi dôune source 

ronde de lumi¯re blanche, situ®e ¨ lôavant et 

pouvant être dirigée vers les témoins quand 

lôobjet sôen approcha en descente progressive. 

Bien quô¨ ce moment pr®cis, cô®tait une source 

de lumière visible, cela pouvait être un système 

de d®tection, utilisant dôautres ondes EM (en  

particulier dans domaine des terra hertz pour 

constituer un radar à très haute résolution). Cela  

pourrait alors rendre lôair lumineux, si ces ondes  

étaient assez intenses et ce système ne devait 

pas être constamment en usage. 

 

 Ceci expliquerait que cette lumi¯re ne fut pas per­ue quand lôobjet a ®t® observ® lat®ralement, mais 

aussi un peu de lôavant. Seuls les panneaux jaunes et la protub®rance du feu rouge pulsant ®tait alors 

lumineuses. Des superstructures avec des panneaux lumineux nô®taient pas toujours visibles, durant la 

vague belge, mais sur la face ventrale, on très souvent perçu trois lumières blanches, situées près des 

coins des triangles. Au départ de cette vague, le public ignorait que les ovnis pouvaient avoir cette for-

Figure 8. La forme probable de lôobjet volant. 
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me. Si les gens avaient simplement inventé de telles histoires, ils auraient parlé des « soucoupes volan-

tes è classiques, puisque côest cette image qui ®tait normalement pr®sente dans leurs esprits. Il est donc 

remarquable que soudainement, autant de personnes aient vu des plateformes triangulaires ou des 

quadrilatérales avec des lumières blanches et rondes près des coins de la face ventrale et au centre, 

une lumière rouge, tournante ou pulsante. La description des détails variait. On ne vit donc pas simple-

ment un objet ou un seul type dôobjets, mais on d®crivit de mani¯re coh®rente une classe particulière 

dôobjets volants, dont lôapparence et le comportement nô®taient pas conventionnels du tout.  

 

Ces plateformes volaient en silence ou avec un tr¯s faible bruit, ce qui  signifie quôils nôutilisent pas 

de moteur ¨ combustion. Par contre, le fait que dans le cas dôERNAGE, les t®moins ne virent pas la 

masse porteuse ®tait exceptionnel. Il est pourtant arriv® parfois pendant la vague belge que la surface 

était floue (VOB2, p.194-204), mais la combinaison dôune surface apparemment invisible avec des 

sources de lumière visible est bizarre et inattendue. Nous ne pourrions évidemment pas nous rendre 

compte de la pr®sence dôobjets qui auraient la capacit® dô°tre ou de devenir invisibles, sôil nôy avait 

pas quelque chose qui trahirait leur présence, mais pourquoi nous confronter à un tel paradoxe ? Il 

pourrait y avoir une intention, car peut-être, on voulait nous inviter à être plus curieux, mais ici, nous 

souhaitons nous limiter strictement aux faits réellement observés.  

 

Pour r®sumer ce qui est arriv® quand lô®tonnant objet volant fut observ® ¨ partir de B1 et C, nous 

présentons une vue panoramique (figure 9), basée sur des photos réelles du paysage et les déclarations 

des témoins. La seconde partie des observations commence au coin supérieur droit de ce dessin. Le 

mouvement est horizontal, jusquô¨ ce que la lumi¯re blanche se dirige vers les t®moins. Il sôen appro-

che alors dans un mouvement descendant. Pendant la manîuvre ¨ courte distance, AA ne vit plus que 

les trois lumi¯res blanches et le feu rouge pulsant sur la face ventrale de lôobjet volant. Nous indiquons 

ces lumi¯res comme si lôobjet avait ®t® transparent, mais le t®moin nous assure que non seulement il 

nôa pas distingu® la surface ®clair®e par la lumi¯re quôelle aurait d¾ diffuser, mais quôil nôa m°me pas 

perçu de contour. Il ne comprenait pas ses effets, mais était bien conscient de leur nature paradoxale. 

Ensuite, lôobjet sô®loigna comme une fl¯che. 

Le graphiste qui réalisa la simulation assistée par ordinateur a essayé de représenter un objet invisi-

ble portant des lumières et il a voulu suggérer la continuité de son mouvement, en montrant des trans-

formations progressives de la lumi¯re frontale (VB2, figures 2.17 et 2.19). AA nôa pas vu ces transfor-

mations. Il ®tait pr®sent lors de la r®alisation de la simulation, mais nôa pas protest®, parce que les si-

mulations assistées par ordinateur étaient encore très laborieuses à cette époque et il était bien cons-

cient de la difficulté du problème que le graphiste essayait de résoudre. Le but de celui-ci nô®tait cer-

tainement pas de créer une sorte de fiction. Il essayait seulement de visualiser de la magie apparente, 

en la rendant plus logique ou compréhensible. 

 

Figure 9.  Vue panoramique des lumières observées à partir de B1 et de C 

Object turns towards  the witnes-

Deux fois la pleine lune 

Lôobjet tourne sec, en remontant Le colonel debout au point C 

Lôobjet tourne  

Trois lumières et un feu rouge pulsant Seulement une lumière blanche  

Lôobjet acc®l¯re et part 

à très grande vitesse 
Lôobjet d®passe les t®moins 

Les panneaux lumineux 

réapparaissent      
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La dimension r®elle de la lumi¯re blanche circulaire au cours de son approche a fait lôobjet de dis-

cussions, puisque le premier enquêteur proposa une trajectoire probable qui semblait impliquer que la 

lumi¯re aurait pu se trouver ¨ une distance dôenviron 1 km quand son diam¯tre angulaire ®tait de 1Á. 

Cela correspond à deux fois le diamètre apparent de la lune, mais le diamètre réel du cercle lumineux 

aurait alors été égal à (tg1°).1000 m = 17,46 m, ce qui est trop grand par rapport à la grandeur de la 

surface ventrale (figure 6). Cette critique nôest pas valable, pour une raison ®vidente. ê une distance 

de 1000 m, lôobjet nôaurait pas ®t® aussi effrayant comme AA lôa signal® dans sa lettre au MDN. La 

Figure 2.21 dans VOB1 ®tait bas®e sur un dessin de lôenqu°teur qui avait ajout® ñAnn Aò. Cela voulait 

dire « Annexe A », mais cette annotation fut interprétée par un des sceptiques comme étant la signatu-

re dôAndr® AMOND. Il nôavait pas dessin® lui-même cette trajectoire et ne connaissait même pas le 

contenu du rapport. Interrog® sur la plus courte distance dôapproche de lôengin, il r®pondit quôelle ®tait 

de lôordre de 100 ¨ 200 m. Sur le site de son observation, il indiqua que 50 m serait ®galement possi-

ble. Admettons 100 m. Le diam¯tre de cette grande lumi¯re blanche serait alors 1,7 m, ce qui peut être 

facilement int®gr® dans lôensemble des dimensions qui ont ®t® relev®es lors de la vague belge. 

3. Deux lignes de vis®e critiques  

 

Puisque les lignes de visée en B et B1 sont convergentes, la trajectoire devait être plus proche que 

le point où elles se coupent. La ligne partant de B1 est définie par le coin du bois qui existe encore 

aujourdôhui, mais il a ®t® difficile dô®tablir la ligne de vis®e correcte pour le point B. Nous savons, 

bien sûr, que le PANI passa derrière deux peupliers comme le montre la figure 3c, mais où ceux-ci 

étaient-ils vraiment situ®s ? Au d®part de la nouvelle enqu°te, nous savions seulement quôen 1981, il y 

avait eu deux rangées de peupliers, renseign®es par des petits ronds sur la figure 2. En plus, les peu-

pliers sont des arbres ¨ croissance rapide, quôon peut abattre et replanter. Notre enqu°te sur le terrain 

révéla que les grands peupliers situés du côté Nord avaient été abattus depuis quelque temps. AA et 

AM essayèrent alors de retrouver les souches de la génération de peupliers qui étaient déjà là en 1989, 

mais aucune trace fiable ne fut retrouvée. Nous remercions le garde-chasse et son fils pour leur aide, 

mais notre problème ne pouvait pas être résolu de cette manière.  

 

AM acheta ¨ lôInstitut G®ogra-

phique National (IGN) une pho-

tographie aérienne qui fut prise 

en 1985. Elle prouvait que la 

prairie et le terrain derrière la 

ferme était à cette époque entiè-

rement entouré de peupliers, for-

mant le contour 1 à 7 sur la figu-

re 10. La longueur des ombres 

indiquait quôil sôagissait bien de 

grands peupliers. Le propriétaire 

de la ferme, le Comte LE HARDY 

de BEAULIEU, nous apprit que 

ces peupliers avaient été plantés 

en 1960, mais que ceux des ran-

gées 1-4 avaient été abattus en 

1988. De nouveaux peupliers ont  

été plantés déjà entre 3 et 4 au 

printemps 1989 . 

 S 

1 
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E 

Figure 10. Photographie aérienne de la ferme, prise en 1985 (© IGN) 
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Nous voyons aussi sur la figure 10, quôen 1985, il existait d®j¨ une rang®e de peupliers plus petits 

entre lôextr®mit® E et le chemin S. Puisquôils devaient subsister apr¯s la coupe des rang®es de peu-

pliers 1-4, ils pourraient être importants pour notre étude. Nous remercions le Comte pour sa gentilles-

se et sa collaboration. Il nous montra même une autre photographie, prise en incidence oblique, au 

printemps 1983 et nous a donn® lôautorisation de lôinclure dans ce texte (figure 11). Elle montre que la 

ferme de Sart Ernage est entourée de champs cultivés et que la région où les observations eurent lieu 

est tr¯s plate. Nous y avons indiqu® les points dôobservations A, B, et B1. La rang®e des jeunes peu-

pliers y est déjà clairement discernable. 

La Figure 12 montre un ex-

trait agrandi de la figure 10. 

La direction des ombres nous 

permet de situer le soleil à 

210Á. Puisque cette photo fut 

datée au 1er octobre 1985, le 

programme Tellstar nous per-

mit de savoir quôelle a ®t® 

prise à 14h11 et que le soleil 

se trouvait alors à une éléva-

tion de 32°. Ceci nous a per-

mis de calculer la hauteur 

moyenne des jeunes et vieux 

peupliers en 1985. En effet, il 

suffit de comparer la longueur 

moyenne des ombres par rap-

port à la longueur du toit du 

hangar qui est toujours là. 

B 

B1 

A 

Figure 11. Photographie aérienne de la ferme de Sart Ernage, prise à partir du Sud en 1983. 

35,5 m 
210Á 

Soleil 

Figure 12.  Mesure indirecte de la hauteur des peupliers en 1985 (Ò IGN). 
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Ainsi, nous avons trouv® une hauteur de 14,8 m pour lôombre des jeunes peupliers. Leur hauteur 

moyenne en 1985 était donc de 9,2 m. Les ombres des vieux peupliers ®taient 2,7 fois plus grandes que 

celles des jeunes peupliers en 1985. Leur hauteur était donc à cette époque proche de 24,8 m.  

 

Nous avons alors acquis une pho-

to aérienne prise le 3 mai 1990. Elle 

montre que les rangées 2-3-4 de la 

figure 10 avaient été complètement 

abattues, tandis que les ranges 5-6-7 

subsistaient. La rangée 1-2 était par-

tiellement coupée. Ceci définissait 

enfin la situation réelle pour décem-

bre 1989. La ligne de visée partant 

de B1 était assez évidente, mais 

nous ne savions toujours pas sôil 

fallait choisir la ligne BE ou BF. En 

outre, la r®solution nô®tait pas suffi-

sante pour déterminer la hauteur des 

grands peupliers au printemps 1990. 

 

Nous y sommes parvenus au moyen dôu-

ne autre photo aérienne (figure 14, Tous 

droits réservés au Service Public de 

Wallonie). Avec lôaide tr¯s aimable de 

M. FERIER, nous avons pu établir que 

cette photo fut prise le 11 août 1997. 

Comme pour la figure 12, nous avons 

alors calculé la hauteur moyenne des 

petits peupliers, soit 22,7 m. Ils avaient 

donc grandi de 1,1 m/an. Admettant pour 

les hauts peupliers une croissance (très 

normale) de 1 m/an, ils devaient avoir 

atteints en décembre 1989 une hauteur 

moyenne dôenviron 29 m.  

 

Cette photo a®rienne d®montra aussi que pr¯s de E, deux peupliers nôavaient pas ®t® coup®s en m°-

me temps que les autres de la rang®e ES. Nous nô®tions donc pas encore certains si ce nô®taient pas les 

deux peupliers de la figure 3c. Initialement, nous ne savions rien dôune rang®e transversale de peu-

pliers, mais même après avoir prouvé la présence de la rangée 4-5 

en décembre 1989 (figure 13), nous devions encore déterminer que 

les deux peupliers de la figure 3c étaient bien situés en F et non pas 

en E. Nous avons considéré les deux possibilités, mais la trajectoire 

qui aurait résulté de E était inacceptable. La localisation en F se jus-

tifie aussi par le dessin qualitatif du premier enquêteur (figure15). 

Vu de B, cela correspondrait effectivement aux « deux premiers 

arbres » que le PANI pouvait atteindre, et en outre, ils étaient 

« bien d®tach®s sur lôhorizon » (rapport). 

 

B 

E 

B1 

P 

F 

Figure 13. Photo aérienne  de 1990 (Ò IGN) 

Figure 14. Photographie aérienne de 1997 (Ò SPW). 

Figure 15. Extrait du rapport. 
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4. La trajectoire et la vitesse de lôobjet volant 

 

Nous sommes pr°ts maintenant ¨ d®marrer lôanalyse math®matique des observations, afin de voir si 

toutes les données disponibles peuvent être combinées de manière logique et cohérente, en tenant 

compte ¨ la fois de donn®es qualitatives et quantitatives. Par exemple, quand lôobjet fut observ® entre 

A et A1, son mouvement semblait être uniforme, horizontal et parallèle à la rue de Sart Ernage. Cô®-

tait envisageable, puisque le 29 novembre 1989, deux gendarmes avaient également observé un mou-

vement parallèle à une rue (référence 10). Pour éviter tout choix arbitraire, nous ne postulerons pas 

que la trajectoire fut réellement horizontale et parallèle à la rue de Sart Ernage. Admettons seulement 

que la trajectoire était linéaire, puisque côest normal pour un objet volant et est compatible avec le 

r®cit de lôobservation. Nous nous r®f®rons maintenant ¨ une photographie a®rienne de 1995, fournie 

par lôIGN sous forme digitalis®e (figure 16). Les indications que nous avons ajout®es seront utilis®es 

dans lôanalyse math®matique. 

  Le jour pr®cis o½ cette photo fut prise nous est rest® inconnu, mais nous connaissons d®j¨ la hau-

teur que les peupliers avaient en décembre 1989. Puisque certains peupliers avaient été coupés entre-

temps, nous  indiquons sur la photo de 1995 les rangées des peupliers qui existaient encore en 1989 au 

P 
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Figure 16. Image aérienne de 1995 (Ò IGN) avec les deux lignes de vis®e critiques, partant de B et B1, une 

partie de la trajectoire (en jaune) et les rangées des hauts peupliers, présents en Décembre 1989 (en vert). 
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moyen de lignes vertes. Nous avions mesur® la distance entre la derni¯re souche ¨ lôextr®mit® E de la 

rang®e des jeunes peupliers et la rue S au moyen dôun m¯tre ruban m®tallique de 50 m. Le r®sultat, ES 

= 201,4 m a servi comme base pour la d®termination des longueurs sur la figure 16. Comme pr®cis® 

dans la section précédente, nous sommes maintenant assurés que les deux peupliers de la figure 3c 

®taient bien situ®s en F et quôils appartenaient ¨ la rang®e FG. Ceci d®termine la ligne de vis®e ¨ partir 

de B tandis que la ligne de vis®e en B1 est choisie de telle sorte que lôobjet volant r®apparut pr¯s de G, 

derrière la rangée des hauts peupliers FG (figure 4). Ces lignes se recoupent en P. 

La trajectoire a traversé la ligne de visée BP au point X. La longueur x = BX est inconnue, mais 

telle que d < x < p, o½ d = BF et p = BP. Lôinclination de la trajectoire est ®galement inconnue, mais 

elle peut °tre d®finie par lôangle q quôelle forme avec la ligne BP. Puisque la trajectoire nôavait pas 

croisé la rue de Sart Ernage, nous pouvons affirmer que q Ó s, o½ s est lôangle entre la ligne dôobser-

vation et une trajectoire qui serait parall¯le ¨ la rue de Sart Ernage. Lôordinateur nous fournit la lon-

gueur de la composante verticale et de la composante horizontale de chaque segment de droite, ce qui 

nous permet de calculer sa longueur et son inclinaison. Il en résulte que les lignes de visée forment 

entre eux un angle a = 21,5Á. Lôangle entre la ligne BP et la rang®e FG est b = 62,4Á, tandis que s = 

21,8Á. La distance d = 574 m et p = 862 m. La longueur curviligne BB1 quôAA devait parcourir en 

voiture le long de la route pendant que lôobjet volant passait derri¯re la ferme est Z = 330 m. 

Il devient maintenant possible de calculer la vitesse v de lôobjet, puisquôil a parcouru la distance z = 

XY pendant le temps t quôil fallut ¨ AA pour rouler de B ¨ B1 ¨ une vitesse moyenne V. Donc z = vt 

et Z = Vt, o½ Z est la distance curviligne BB1. Il sôen suit que t = z/v = Z/V. La valeur de V nôest pas 

connue de manière précise, mais il faisait noir et la vue était limitée par le bâtiment, de telle sorte 

quôAA ne pouvait pas rouler tr¯s vite, bien quôil se d®p°cha pour voir ce qui allait se passer de lôautre 

côté. En plus, il devait accélérer en B et freiner près de B1. Il est donc très probable que la vitesse 

moyenne était proche de V = 10 m/s = 36 km/h. Le temps t = Z/V serait alors de lôordre de 33 s. Cette 

valeur est raisonnable, car AA effectua des tests pour évaluer cet intervalle de temps. Son épouse qui 

®tait ¨ c¹t® de lui, lui disait sôil roulait trop vite ou trop lentement.  

Il est encore nécessaire de déterminer la valeur de z, pour obtenir la vitesse v = zV/Z. La figure 16 

montre que la longueur z = XY d®pend de la distance x = BX et de lôinclinaison q de la trajectoire par 

rapport à la ligne de visée BP. Ces valeurs sont encore inconnues, mais il est évident que la valeur 

maximale de v est déterminée par la plus grande valeur possible de z, atteinte si la trajectoire passait 

tout près de F et si elle avait la plus grande inclinaison possible. Ceci correspondrait à x = BF = d et à 

une trajectoire qui est vraiment parallèle à la rue de Sart Ernage (q =  s). La valeur correspondante de 

z peut °tre d®termin®e graphiquement au moyen de la figure 16. Il en r®sulte que lôobjet volait tout au 

plus une distance de 160 m en 33 secondes, de telle sorte que sa vitesse v < 4,8 m/s = 17 km/h. Il est 

donc certain que lôobjet progressait ¨ une vitesse remarquablement faible. Sa valeur r®elle d®pend 

des valeurs de x et q,encore inconnues, mais nous verrons dans la section suivante quôil est possible 

de justifier des valeurs qui correspondent à la trajectoire de la figure 16. Dans ce cas, on trouve que z = 

126 m et v = 3,8 m/s = 13,7 km/h. 

 

Les lecteurs qui ne sont pas tellement habitués au puissant langage mathématique peuvent passer directement     

à la section 6, mais ils doivent réaliser que ces conclusions ont été établies de manière strictement logique. 
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5. La longueur et lôaltitude des panneaux lumineux 

Il est essential que le passage derrière la ferme de Sart Ernage permet des triangulations qui 

conduisent ¨ un ensemble dô®quations. Elles peuvent °tre r®solues, pour que des donn®es implicites 

puissent être rendues explicites. En premier lieu, nous remarquons que la longueur z = XY peut être 

calculée en considérant le triangle XYP de la figure 16. Il en résulte que sina/XY = sing/XP, o½ lôan-

gle gest opposé à XP = p - x. Puisque la somme des angles g + a + q = 180Á, nous obtenons une ex-

pression générale pour la vitesse v de lôobjet volant : 

 

Comme lôindiqu® la figure 3c, les extr®mit®s des panneaux ont pratiquement coµncid® avec les 

troncs des deux premiers peupliers que le PANI rencontra pour un observateur situé en B. Ces peu-

pliers se trouvaient en F et leurs séparations le long de la rangée FG étaient proches de la value 

moyenne s = 6,5 m. En admettant que les panneaux lumineux étaient presque parallèles à la trajectoire, 

nous obtenons une relation entre la longueur totale L de ces panneaux et la séparation s, vue depuis le 

point B. La figure 17 exprime cette idée de manière graphique, en tenant compte du fait que les lignes 

de visée sont rectilignes. Pour la clarté du dessin, nous avons exagéré les valeurs de s et de L par rap-

port à celles de d = BF et x = BX.  

La distance d, la longueur s et lôangle b sont connus, tandis que les valeurs de x, L et q sont incon-

nues, mais elles interviennent dans la relation 

 

La simplification est possible, puisque les longueurs L et s sont très petites par rapport à x and d. 

La plus petite valeur de L serait donc obtenue si X était très proche de F et si la trajectoire était per-

pendiculaire ¨ la direction dôobservation (x = d et q = 90Á). Dans ce cas, L > 5,8 m, mais la valeur de L 

augmente avec la distance x et elle d®pend aussi de lôinclinaison de la trajectoire (q). En B, la longueur 

angulaire j des panneaux lumineux étaient égale à la séparation angulaire des deux peupliers. Cette 

valeur est ind®pendante de la position et de lôinclinaison de la trajectoire. Puisque d.tgj = s.sinb, nous 

trouvons que j = 0.57Á, soit 0,6Á, alors que le diam¯tre angulaire de la lune est de 0.5Á. Nous en 

concluons que la figure 3c illustre une coïncidence réellement discernable.  

Quand les panneaux lumineux ont été vus à partir de A, leur longueur apparente j ®tait plus gran-

de, puisque la rang®e des panneaux ®tait moins oblique pour lôobservateur et ils passaient ¨ une distan-

ce plus petite (figure 16). Au début de la nouvelle enquête, il avait seulement été précisé que la lon-

gueur angulaire des panneaux était équivalente à plusieurs fois le diamètre apparent de la lune. AM 

Figure 17.  Facteurs géométriques qui déterminent la longueur totale des panneaux. 
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reposa la même question un peu plus tard. La réponse fut alors 3 à 4 fois, ce qui conduirait à une di-

mension angulaire j de 1,5Á ¨ 2,0Á. Ayant ®tabli les formules ci-dessus, il demanda ¨ AA dôessayer de 

trouver des points de référence pour augmenter la précision, puisque cet angle nous permettrait de dé-

terminer dôautres param¯tres. Le colonel fournit alors trois estimations différentes de la longueur an-

gulaire des panneaux lumineux, en se remettant dans les conditions de lôobservation initiale en A.  

1. La longueur angulaire était environ ¾ du pouce à bout de bras, ce qui fournit un rapport de  

1,9/65 (centim¯tres) et donc j =  1,7Á.  

2. Cette longueur ®tait inf®rieure ¨ environ un cinqui¯me de la largeur du groupe dôarbres qui 

émergent encore toujours au-dessus de lôhorizon pr¯s des Mottes (figure 2). On obtient ainsi un 

rapport de 50/1280 (mètres) ou j < 2,2Á.  

3. Lôensemble des panneaux lumineux ®taient au moins 5 fois plus long que la membrure la plus 

basse du second niveau de la tour de Mellery. Sachant que la tour a une hauteur de 160 m, une 

photographie de la tour permet de dire que cette membrure a une longueur de 15 à 20 m. Or 75 à 

100 m sur 7000 m, fournit un angle j > 0,6Á ¨ 0,8Á. Cette valeur est cependant la moins pr®cise.  

Tenant compte de toutes ces valeurs et en estimant des facteurs de pondération, nous pouvons ad-

mettre que j = 1,7Á °  0,3Á. En fait, nous avons dôabord consid®r® lôhypoth¯se dôune trajectoire paral-

lèle à la rue de Sart Ernage entre A et B, de sorte que q = s, mais il apparut que cela conduirait ¨ des 

résultats qui ne correspondaient pas du tout aux impressions du colonel AMOND. Pour cette raison, 

nous avons pr®f®r® de ne pas pr®juger de lôangle q et dôutiliser seulement la valeur estim®e pour j  au 

point A. Elle dépend de la longueur réelle L des panneaux lumineux qui pour un objet rigide, devait 

être la même en A et B, mais aussi de la trajectoire suivie par le PANI. 

Il r®sulte de la figure 16 que la distance D entre lôobjet et la rue de Sart Ernage est une fonction 

lin®airement croissante de la distance (y) entre lôobservateur et le point B. La distance entre B et le 

carrefour du Try Masset est de 558 m (figure 2). Puisque le point A est marqué par un coffret électri-

que, situé sur le bord de la route, et puisque la distance mesurée AT = 58 m, nous obtenons une distan-

ce y = 530 m pour le point dôobservation A. La longueur apparente jd®pend alors de la longueur ap-

parente L╡ᾳ des panneaux lumineux et leur distance D de la mani¯re suivante : 

Le graphe correspond à x = d + 20 m et donc à une trajectoire qui passe assez près des peupliers en 

F, comme indiqué sur la figure 16. Les calculs numériques révèlent que la longueur angulaire la plus 

probable j = 1,7Á correspond ¨ q  = 30,6Á et D = 430 m. Quand x = BX est augment® jusquô¨ d + 100 

m, la distance D augmente, mais la longueur angulaire j nôest pratiquement pas modifi®e. Le graphe 
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20Á 25Á 30Á 35Á 40Á 
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q 

Figure 18. La longueur angulaire j et la distance D des panneaux en A d®pendent de lôangle q. 
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montre cependant que la valeur de j est tr¯s sensible ¨ la diminution de la valeur de q. Pour la valeur 

observée j =  1,7Á ° 0,3Á, lôangle q serait situ® entre 28,7Á et 33,0Á, tandis que la distance D pourrait 

être comprise entre 390 m et 480 m quand x = d + 20 m. Si la trajectoire avait été parallèle à la rue de 

Sart Ernage (q = s = 21,8Á), nous aurions trouv® D = 250 m and j = 4,2Á. AA ®tait certain que cette 

distance ®tait trop courte et la valeur obtenue pour lôangle j serait dôailleurs beaucoup trop grande. 

Nous avons donc pu d®montrer que la trajectoire nô®tait pas strictement parall¯le ¨ la rue de Sart Erna-

ge entre A et B. Les observations successives, mais s®par®es, ne permettaient pas dôen °tre certain.  

Lôavantage dôun ensemble dô®quations est que de nombreux param¯tres peuvent ainsi °tre reli®s 

entre eux. Des informations qui étaient  initialement cachées peuvent alors être rendues apparentes. 

Ceci est comparable à un iceberg dont la partie immergée est connectée à la partie visible. Nous allons 

maintenant utiliser la valeur la plus probable de q pour voir quel impact le choix de la distance x = XB  

aura sur la valeur de la vitesse v de lôobjet volant, la longueur L des panneaux et leur hauteur H au-

dessus du sol. Nous avons déjà établi des formules générales pour v et L. La hauteur H est déterminée 

par le fait que la ligne de visée passait aux 2/3 de la hauteur des peupliers situés en F. Puisque leur 

hauteur moyenne ®tait dôenviron 29 m, la ligne de vis®e passait ¨ peu pr¯s ¨ une hauteur h = 19,3 m, 

vue à une distance d = 574 m. Cela veut dire que H/x = h/d. Comme v, L et H sont des fonctions li-

néaires de x, nous ne considérons que deux cas particuliers. 

 

 

 

Les panneaux lumineux réapparaissent « à hauteur du dernier tiers des arbres situés derrière la 

ferme è (annexe 1). Ceci signifie que la ligne dôobservation passe ¨ peu pr¯s ¨ la hauteur h, vue ¨ une 

distance g = B1G = 582 m. Comme la distance u = B1Y = 660 m pour la trajectoire de la figure 16, 

nous avons H/u = h/g et donc que H = 21,8 m. Ceci est suffisamment proche de 22,6 m pour confirmer 

lôhypoth¯se dôun mouvement horizontal. Si lôobjet avait d®j¨ tourn® vers la route derri¯re la ferme, la 

valeur de u aurait ®t® plus petite, mais lôestimation de la hauteur angulaire en B1 nô®tait pas assez pr®-

cise pour en être certain. Notons cependant que cela réduirait la valeur de v. Dans la section suivante, 

nous allons donc considérer seulement un virage de ce genre après la réapparition en Y.  

Nous avons ®galement essay® dôestimer la hauteur de lôobjet en A ou entre A et A1. Pour cela, 

nous pouvions tenir compte du fait que le PANI avait alors ®t® observ® de lôint®rieur de la voiture et 

quôAA avait d¾ pencher sa t°te vers la droite pour arriver ¨ voir les lumi¯res dans le haut du vitrage 

lat®ral droit. Nous avons d®termin® que les yeux ®taient alors approximativement ¨ une distance dǋ = 

99 cm de la fen°tre et ¨ une altitude aǋ = 104 cm au-dessus de la rue, tandis que le bord sup®rieur de la 

fen°tre droite ®tait situ® ¨ une hauteur hǋ = 120 cm au-dessus du même niveau. Cette valeur tient 

compte du devers mesur® de la route. Le PANI volait ¨ une hauteur Hô par rapport au m°me niveau de 

r®f®rence et ¨ une distance D. Cela conduit ¨ la relation (hǋ-aǋ)/dô = (Hǋ-aǋ)/D. Quand D est de lôordre 

de 320 m (figure 16), nous avons Hô = 53 m, mais les incertitudes sont assez grandes, puisque nous 

avons dû estimer des petites distances pour calculer des distances plus grandes. La hauteur H des pan-

neaux lumineux a peut-être diminué progressivement quand ils furent aperçus entre A et A1, mais mê-

me au d®but de lôobservation, lôobjet volait certainement ¨ une altitude inf®rieure ¨ 200 ou 300 m.  

Distance BX Vitesse v Hauteur H Longueur L 

x = d + 20 m 13.6 km/h 22.6 m 11.7 m 

x = d + 100 m 9.5 km/h 25.6 m 13.3 m 
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Pour ®valuer la hauteur angulaire du PANI quand il sôapprochait des peu-

pliers, AA prit une photo de lôint®rieur de sa voiture et une seconde apr¯s 

avoir indiqu® au moyen dôun autocollant jaune lôendroit o½ le PANI ®tait alors 

visible dans son vitrage lat®ral droit. Ensuite, il a reconstruisit lôaspect initial 

probable (figure 19). Même si le PANI avançait à une hauteur constante H, 

son élévation angulaire H/D devait décroître, puisque la D augmentait. Nous 

savons dôailleurs que la longueur angulaire apparente j sôest r®duite entre A et 

B dôenviron 1,7Á jusquô¨ 0,6Á. Bien que certaines de ces ®valuations demeu-

rent quelque peu impr®cises, il est agr®able de voir que tellement dô®l®ments 

ont pu être dégagés au moyen de méthodes indirectes.  

6. Conclusions et r®sum® des ®v®nements dôERNAGE 

Rassemblons maintenant les résultats de notre analyse, strictement limitée à la phénoménologie. 

Aucune id®e pr®con­ue ou sp®culation concernant la nature ou lôorigine du PANI nôa ®t® utilis®e au 

cours de cette analyse. Nous avons simplement tenu compte de ce que les témoins ont observé et dé-

crit, sans prétendre a priori que ceux-ci ne seraient pas fiables. Il nôy a dôailleurs aucune raison objec-

tive pour rejeter ou modifier leurs témoignages, bien que les faits rapportés soient inhabituels. En fait, 

ils se réduisent à lôobservation dôun objet volant qui avait des propri®t®s tr¯s particuli¯res. 

Trois témoins ont vu des lumières qui semblaient appartenir à une structure rigide mais, pour eux, 

lôobjet ®tait optiquement invisible et il nô®mettait aucun bruit audible, bien quôil ait ®t® observ® ¨ des 

distances relativement réduites, en général inférieures à 500 mètres. Ce fut même le cas à une distance 

de lôordre de 100 m et pendant que lôobjet effectua une manîuvre hautement remarquable. Pour nôim-

porte quel objet volant motorisé qui nous est familier, elle aurait certainement été accompagnée de 

sons intenses ou du moins assez forts pour être entendus. Les conditions ambiantes pour entendre des 

bruits ®taient excellentes, puisque des t®moins se trouvaient debout ¨ lôext®rieur de leur voiture, mo-

teur arr°t®. Il nôy avait pas de trafic sur cette route de campagne isol®e et le vent soufflait dans une 

direction favorable aux témoins (figure 2).  

En plus, la lune illuminait le paysage, mais la surface de lôobjet ne r®fl®chissait pas et ne diffusait 

nullement cette lumi¯re. M°me le contour de lôobjet ne pouvait pas °tre discern®, alors que les arbres ¨ 

lôhorizon ®taient clairement visibles. Il est ®galement tr¯s ®tonnant que Madame MARITS vit la face 

inf®rieure dôun objet compl¯tement ou presque immobile dans une position pratiquement verticale.  

Nous avons pu prouver de mani¯re rigoureuse quôen analysant le passage de lôobjet derri¯re les 

peupliers de la ferme de Sart Ernage, il sôagissait dôun objet qui volait à très basse altitude et faible 

vitesse. Il apparut m°me avec certitude que la vitesse ®tait inf®rieure ¨ 17 km/h. Pour la trajectoire de 

la figure 16, elle serait de 13,6 km/h et la vitesse serait encore plus basse si lôobjet ®tait pass® ¨ plus de 

20 m¯tres derri¯re la rang®e des peupliers FG. Nous pouvons donc dire que la vitesse ®tait de lôordre 

de 13 km/h. Cette valeur est bas®e sur diff®rentes ®valuations de la longueur angulaire de lôensemble 

des panneaux lumineux quand ils furent observés à partir du point A.  

Nous avons également pu d®terminer lôorientation de la trajectoire par rapport à la rue de Sart 

Ernage entre A and B. Lôobservation du passage derri¯re les deux peupliers de la figure 3c nous a m°-

me permis de déterminer la longueur totale L de lôensemble des panneaux lumineux. Pour une tra-

jectoire passant ¨ environ 20 m¯tres derri¯re ces peupliers, nous obtenons une longueur L de lôordre de 

Fig. 19. Reconstitution 
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12 m¯tres et il est apparu que lôengin y volait ¨ 23 m au-dessus du sol. Au d®but de lôobservation faite 

par le colonel, le PANI se trouvait  ¨ une distance dôenviron 430 m¯tres.  

Lôanalyse math®matique montre que les diff®rentes d®clarations du t®moin principal sont logique-

ment cohérentes et que des paramètres qui étaient initialement inconnus ont pu être déterminés par un 

proc®d® dôoptimisation, tenant compte dôun ensemble de contraintes. M°me si la trajectoire nô®tait pas 

lin®aire, les conclusions concernant la limite sup®rieure de la vitesse et la longueur de lôensemble des 

panneaux auraient été identiques.  

La hauteur H augmenterait pour des distances croissantes par rapport à B, mais cette distance ne 

peut pas être trop élevée, pour éviter des vitesses trop faibles et déraisonnables par rapport au mouve-

ment observé. Notre objectif  initial était de vérifier si la trajectoire proposée par le premier enquêteur 

®tait r®aliste ou non. Nous avons prouv® quôelle ®tait notablement plus proche des t®moins et nous 

avons d®couvert en m°me temps dôautres faits qui nô®taient pas apparents au d®but de lôenqu°te.  

Nous proposons maintenant la trajectoire probable de la figure 20. Elle inclut ®galement  lôobser-

vation faite par Madame MARITS (en M), bien que lôobjet quôelle vit ®tait immobile ou en mouve-

ment tr¯s lent. En effet, la figure 7 sugg¯re que cet objet partit vers lôEst, puisque les plateformes 

triangulaires de la vague belge se d®pla­aient en g®n®ral avec une lumi¯re blanche ¨ lôavant. La s®-

quence temporelle semble être conforme, mais comme nous ne sommes pas tout à fait certains du jour, 

nous représentons cette partie de la trajectoire probable en traits interrompus. Ensuite la trajectoire est 

presque parallèle à la rue de Sart Ernage entre A et B. 

Bien que cela nôait pas ®t® per­u de mani¯re directe, nous nous sentons oblig®s dôadmettre que 

lôobjet volant changea de cap apr¯s son passage derri¯re les peupliers de la ferme de Sart Ernage. Si-

non, il se serait trouvé à une distance trop grande avant de virer vers les témoins qui se tenaient debout 

en C. Nous représentons donc aussi cette partie de la trajectoire en traits interrompus, mais conformé-

ment au rapport du premier enqu°teur, nous admettons que lôobjet a seulement vir® vers les t®moins 

quand ils lôont vu dans la direction de la ferme de La Gatte (figure 2).  

Malheureusement, nous ne pouvons pas obtenir des renseignements du premier enquêteur, puis-

quôil est d®c®d®. La ligne interrompue signifie ®galement que la longueur exacte du trajet nôest pas 

connue, mais cette s®quence nôa pas sembl® durer tr¯s longtemps. Le PANI a du sôapprocher suivant 

un parcours rectiligne, puisque les t®moins ne virent quôune lumi¯re circulaire frontale. Nous admet-

tons quôil retourna ¨ environ 100 m des t®moins et cela tellement sec quôAA a pu suivre la manîuvre 

sans devoir tourner la t°te, ni m°me les yeux, ce qui requiert un angle dôenviron 30Á. Il est particuli¯re-

ment étonnant que cet objet volant ait pu voler très lentement et très près du sol au cours de son virage 

très serré, tout en « grimpant ».  

Comme lôobjet en approche descendait dôune altitude dôenviron 23 m¯tres et semblait arriver au 

« niveau des yeux », selon Madame AMOND, le virage en U aurait été exécuté à une altitude de seu-

lement 3 mètres, sôil eut lieu ¨ une distance de 100 m. Ce virage ®tait encore plus remarquable, du fait 

que lôobjet volait très lentement. Ceci requiert une attention particuli¯re dans le cadre de lôanalyse 

a®ronautique qui suivra (Chapitre III et annexe 3). Apr¯s le virage en U, lôengin partit vers le SSO et il 

lui fallut seulement « le temps dôune respiration » pour disparaître dans la nuit. Nous sommes allés 

aussi loin que possible dans notre analyse rationnelle des faits observés, mais pas plus loin que cela.  
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Résumé des résultats numériques les plus probables 

Distance de A lors de la détection initiale : 430 m.  

Distance de B quand lôobjet passa derri¯re les peupliers : 600 m. 

Distance la plus proche entre la trajectoire et les peupliers en F : 20 m.  

Figure 20. Trajectoire probable du PANI, basée sur les faits observés et les résultats de notre analyse, 

reportée sur la carte topographique 40, 5-6 (Ò IGN, 1:20 000, 2002).  
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Altitude au-dessus du sol derrière la ferme : 23 m.   

Distance estimée au plus proche des témoins en C : 100 m.  

Altitude résultante à ce moment : 3 m.  

Vitesse de lôobjet volant avant son d®part rapide : 13 km/h, en tout cas inf®rieure ¨ 17 km/h.  

Longueur de lôensemble des panneaux lumineux : 12 m.  

Distance estimée entre les lumières blanches sur la face ventrale : 10 m.  

Diamètre de la grosse lumière en approche vers les témoins : 1,7 m.  

 

******   

Certains ®v®nements significatifs de la vague belge seront maintenant analys®s dôun point de vue technique.  

 

Chapitre III. Analyse des caract®ristiques a®ronautiques 

 

1. Les v®rifications effectu®es par la Force A®rienne Belge 

Le général major en retraite Wilfried DE BROUWER a d®j¨ r®agi en juin 2008 aux all®gations qui 

avaient été diffusées sur Internet pour la liste EuroUfoNet. On y affirma ou insinua en effet que la For-

ce A®rienne Belge (FAB) nôaurait jamais examin® la possibilit® que les PANI de la vague belge au-

raient pu °tre des h®licopt¯res ou dôautres engins a®riens conventionnels. Le g®n®ral consid®rait que 

les donn®es publi®es initialement (annexes 1 et 2) suffisaient pour exclure lôhypoth¯se des h®licopt¯-

res, en particulier pour ERNAGE. Malgré cela, il souhaita encore vérifier sôil y avait une base solide 

pour admettre cette hypothèse. Il se rendit d®j¨ sur le site de lôobservation avant que la nouvelle en-

quête ne débuta. Ensuite, il a contribué à la présente étude et après avoir eu accès au texte de RL et de 

ses collaborateurs19, il ®tait ad®quat de citer directement la personnalit® qui ®tait en charge et qui fut 

sûrement plus impliquée que les soi-disant sceptiques aimeraient le croire.  

« Entre 1989 et 1991, quand cette extraordinaire de vague dôovnis d®ferla sur la Belgique, jô®tais 

Chef des Opérations au sein de lôEtat Major de la Force A®rienne Belge. Une de mes responsabilit®s 

®tait la s®curit® de lôespace a®rien belge, ce qui impliquait bien entendu une surveillance permanente 

de cet espace, en coop®ration ®troite avec les autorit®s de lôaviation nationale civile, c.¨.d. la Régie des 

Voies Aériennes (RVA). Cette surveillance est assurée par quatre stations radar très puissantes, deux 

civiles et deux militaires, qui sont interconnectées de sorte que les contrôleurs civils et militaires en 

service puissent faire appel ¨ tout instant aux enregistrements de nôimporte lequel des quatre radars. 

Tous les enregistrements sont conservés pendant une période bien déterminée. La RVA est chargée de 

g®rer tout lôespace a®rien, mais si un intrus ®tait signal®, elle nôa pas de moyens pour intervenir. Une 

telle intervention peut être faite par la Force Aérienne qui a en permanence deux F-16 en ®tat dôalerte 

pour grimper dans les 5 minutes (Quick Reaction Alert). Ces F-16 sont int®gr®s dans le syst¯me de 

d®fense de lôOTAN, mais peuvent ®galement °tre utilis®s dans des buts de d®fense nationale. 

Lôobservation du Lt Col André AMOND, Ir (AA) a ®t® faite moins de deux semaines apr¯s les ®v¯-

nements du 29 novembre 1989. Elles furent largement couvertes par les m®dias et lô£tat major re­ut 

de nombreuses questions quant ¨ lôorigine et la nature de ces ph®nom¯nes. Notre premi¯re r®action 

était de vérifier avec la RVA si des activités aériennes pouvant expliquer les très nombreuses observa-

tions eurent r®ellement lieu au cours de la soir®e du 29 novembre. La RVA r®pondit quôaucun plan de 

vol nôavait ®t® introduit pour op®rer dans cette zone. Normalement des plans de vol sont obligatoires 
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pour des vols entre le coucher et le lever du soleil, mais en cas dôexercices militaires ou pour des ur-

gences (ambulance ou police), des exceptions peuvent être faites pour des hélicoptères. Si un hélicop-

t¯re m®dical ®tait intervenu, le pilote aurait quand m°me d¾ contacter lôautorit® de surveillance a®rien-

ne concern®e et communiquer le point de d®part, le point dôarriv®e, ses intentions, etc. En outre, ces 

pilotes doivent utiliser un transpondeur à code spécifique, pour être constamment visibles et facile-

ment identifiable par radar secondaire. 

Aucun exercice militaire nôa eu lieu au-dessus de la Belgique au cours de cette soirée! LôAviation 

L®g¯re de la Force Terrestre qui mettait en îuvre trois hélicoptères Puma au profit de la gendarmerie 

confirma quôelle nôavait pas ®t® activ®e dans cette r®gion. Il est ®galement utile de signaler que, sans 

accord préalable, des nations étrangères ne sont pas autoris®es non plus ¨ effectuer des op®rations au-

dessus de la Belgique, m°me sôil sôagit de partenaires dans le cadre de lôOTAN. Lôapprobation re-

quiert une autorisation diplomatique et un plan de vol. Lôautorisation diplomatique peut °tre accord®e 

en « paquet » pour couvrir un certain nombre de vols dans un cadre fixé et suivant un profil bien déter-

miné. Mais, même si cette autorisation était accordée, les pilotes doivent remplir avant leur départ un 

plan de vol qui mentionne le profil du vol, le timing et le num®ro de lôautorisation diplomatique. Ceci 

sôapplique ®galement aux exercices de lôOTAN. Ils doivent °tre annonc®s et autoris®s des mois ¨ lôa-

vance et suivre les r¯glements nationaux tr¯s stricts qui sôappliquent aux vols de nuit.  

Je voudrais souligner que lôOTAN nôest pas une entit® supranationale, en ce sens que les nations 

membre gardent toute leur autonomie et que lôOTAN ou nôimporte lequel de ses membres nôa pas le 

droit dôutiliser lôespace a®rien ou le territoire de partenaires OTAN sans autorisation pr®alable. Peut-

on imaginer, par exemple, que la Turquie sôengagerait dans des exercices sur une des ´les grecques, 

sans autorisation préalable de la Grèce ? Ou le Canada, pourrait-il effectuer des exercices de vol à bas-

se altitude aux États-Unis, sans autorisation américaine ? Certainement pas! La Belgique bénéficie des 

m°mes droits et privil¯ges que nôimporte quel autre partenaire de lôOTAN. Toute infraction provoque-

rait de sérieux incidents diplomatiques.   

En dôautres mots, les autorit®s militaires et/ou civiles sont toujours inform®es de toutes les activit®s 

a®riennes nocturnes. Au cours de la nuit du 29 novembre 1989, aucun vol de ce genre ne sôest produit 

dans la r®gion o½ les observations furent signal®es. En outre, lôexamen tr¯s minutieux des enregistre-

ments effectu®s par les radars belges r®v®la quôaucune activit® a®rienne qui aurait pu causer les ph®no-

m¯nes signal®s ne sô®tait produite. Les m®dias mirent cependant les autorit®s de la D®fense sous pres-

sion, pour quôelles fournissent une r®ponse acceptable aux nombreuses questions pos®es et ¨ lô®tat ma-

jor de la Force A®rienne, nous cherchions d®sesp®r®ment ¨ d®couvrir la nature et lôorigine de ces ph®-

nomènes. Nous trouvions très embarrant, en effet, que de nombreux témoins rapportaient des activités 

a®riennes que les radars ne d®tectaient pas et qui nôavaient pas ®t® autoris®es. Nous avons donn® 

lôordre aux contr¹leurs a®riens de faire sp®cialement attention ¨ des appareils qui voleraient ¨ faible 

vitesse et tr¯s basse altitude. En plus, si dôautres observations devaient avoir lieu, le contr¹leur princi-

pal de GLONS, la station radar qui est int®gr®e dans le syst¯me de D®fense A®rienne de lôOTAN, 

re­ut lôautorisation de faire d®coller les deux F-16 en ®tat dôalerte rapide pour inspecter sur place. 

Au cours de la semaine du 11 décembre 1989, le secrétaire du Lt Col André AMOND, travaillant 

dans le même immeuble que le soussigné [WDB], informa mon staff que son patron avait observé un 

ph®nom¯ne inhabituel dans les environs dôERNAGE. Jôai demand® au Lt Col Amond dô®tablir un rap-

port et entretemps, je vérifiais si cette observation pouvait avoir été causée par un appareil volant quel-

conque ¨ ailes fixes ou en rotation. La r®ponse ®tait quôaucun plan de vol nôavait ®t® introduit et que 

pas un seul des quatre radars belges nôavait enregistr® un quelconque trafic a®rien qui aurait pu engen-

drer ce ph®nom¯ne. En outre, aucun exercice nôavait eu lieu. Notre conclusion fut donc, comme pour 
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le 29 novembre, que nous ne pouvions pas d®terminer la nature et lôorigine de cette observation. Le 

Lt Col AMOND envoya son rapport au MDN, mais ne reçut aucune réponse. 

À ce moment, je ne fis pas une analyse des différentes options qui pourraient avoir causé son obser-

vation et beaucoup dôautres, faites au cours de la m°me soir®e. Pour la Force A®rienne il ®tait clair, en 

effet, quôau moment de ces observations, il nôy avait aucun trafic a®rien dans la r®gion dôErnage et la 

FAB nô®tait pas sens®e faire des enqu°tes officielles ou de proc®der ¨ des interrogatoires de t®moins. 

La doctrine du Minist¯re de la D®fense ®tait quôaussi longtemps quôil nôy avait pas dôaccidents, notre 

rôle devait se limiter à fournir des informations sur ces activités aériennes à la SOBEPS, afin de soute-

nir ses enquêtes et ses recherches. » 

2. Ernage revisit® 

« Pourtant, certaines discussions ont resurgi par après. Il apparut aussi que la carte établie au début 

de 1990 par un enqu°teur de la SOBEPS et publi®e dans son premier livre (VOB 1) nô®tait pas enti¯re-

ment correcte. Encore toujours int®ress® par ce cas et en r®action ¨ la rumeur que lôobservation faite ¨ 

Ernage aurait ®t® caus®e par un h®licopt¯re, jôai rencontr® AA [en 2008, un peu avant la mise en route 

de la nouvelle enqu°te]. Il faut dire que jô®tais convaincu que cette observation nô®tait pas due ¨ un 

h®licopt¯re, parce que jôai tout ¨ fait confiance dans le syst¯me de surveillance de lôespace a®rien belge 

et parce que des h®licopt¯res ne peuvent pas rester cach®s des radars. La zone o½ lôobservation eut lieu 

est plate et il est impossible de voler dans une vallée pour éviter une détection radar. Malgré tout, je 

voulais v®rifier si lôhypoth¯se dôun h®licopt¯re ®tait acceptable, techniquement. 

Nous avons visit® les lieux de lôobservation et - à mon avis - lôhistoire de AA restait en 2008 bien 

cohérente avec ses déclarations de 1989. Il avait dessiné une carte plus précise avec la trajectoire esti-

mée du PANI et il me donna des détails complémentaires concernant son expérience. Cependant, je 

souhaitais vérifier si les données fournies dans VOB1 (annexes 1 et 2) permettaient de conclure que le 

cas dôERNAGE fut caus® par un h®licopt¯re ou si elles excluaient cette hypoth¯se. 

Dans sa lettre au MDN, AA avait ®t® tr¯s concis. Il nôa pas mentionn® ce qui ®tait arriv® avant quôil 

ne passe devant la ferme de Sart Ernage, mais il pr®cisa quôapr¯s cela, il avait vu ç trois à quatre pan-

neaux lumineux ¨ la hauteur du dernier tiers de la rang®e dôarbres derri¯re la ferme de Sart Erna-

ge. »  Ces arbres ®taient beaucoup plus proches que ceux qui se trouvaient pr¯s de la colonie de lôONE 

(figure 2). Quand on se trouvait ¨ lôendroit [B1] ¨ partir duquel les observations avaient ®t® faites, il 

®tait certain que les t®moins nôauraient pas pu voir le passage du PANI derri¯re des arbres beaucoup 

plus ®loign®s, situ®s ¨ lôhorizon, mais ceci ®tait d®j¨ ®vident dôapr¯s la simulation par ordinateur 

(VOB2 et figure 4). Les d®tails rapport®s par AA n®cessitaient dôailleurs une bonne r®solution angulai-

re, incompatible avec une distance dôenviron 1,5 km, alors que le groupe de sapins situ®s en W se 

trouvait à moins de 400 m de B1 (figure 2). Puisque VOB1 reproduisit la « trajectoire probable » que 

le premier enquêteur avait proposée, on savait également que des observations avaient déjà eu lieu 

avant quôAA ne contourne la ferme.  

Il avait explicitement mentionn® que lorsquôil roulait (de B1 ¨ C) ¨ une vitesse de 50-60 km/h, 

« lôOVNI reste en arri¯re. è Si le PANI avait vol® loin de lui, AA aurait normalement eu lôimpression 

quôil le suivait ¨ la m°me vitesse apparente, mais arriv® au point C, il a fallu quôil attende pour que le 

PANI le rattrape. « Lôovni qui se d®place lentement sur ma droite me d®passe et continue son chemin 

dans la direction précitée. » Sa vitesse était donc certainement inférieure à 50 km/h. VOB1 suggère 30 

km/h. Côest largement suffisant pour exclure un engin volant à ailes fixes, ne pouvant pas rester en 
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lôair ¨ des vitesses tellement basses. N®anmoins, cela nôexclut pas encore un h®licopt¯re, un dirigeable, 

un avion sans pilote ou ULM (Ultra Light Motorized). Nous allons donc considérer ces hypothèses.   

En ce qui concerne celle dôun hélicoptère, il faut rappeler que sa vitesse de croisi¯re normale est 

dôenviron 180 km/h. Pendant quôAA parcourait 330 m (de B1 ¨ C) ¨ une vitesse moyenne de 36 km/h, 

un h®licopt¯re aurait normalement progress® dôau moins (180/36).330 m = 1650 m. Côest la voiture 

qui serait rest®e en arri¯re et non pas le PANI. La th¯se quôun h®licopt¯re aurait ®t® capable de voler 

tr¯s lentement nôest pas convaincante. Des hélicoptères et avions à décollage vertical (Vertical/Short 

Take Off and Landing ou VSTOL), comme le Harrier, peuvent voler ¨ tr¯s basse vitesse, mais moins 

de 30 km/h correspondrait pour eux à des conditions de vol de sustentation stationnaire. Ils ne le font 

jamais sans quôil y ait une bonne raison, donc pour atterrir ou pour un sauvetage, par exemple. La rai-

son en est quôils doivent alors déployer une puissance plus forte, ce qui implique une très grande 

consommation de carburant par kilomètre et un bruit épouvantable. En outre, ils ne couvriraient que 

peu de distance et se trouveraient en permanence en condition de vol critique, où une défaillance du 

moteur peut °tre fatale. Aucun h®licopt¯re nô®tait dôailleurs stationn® ¨ proximit® dôErnage et un Har-

rier aurait d¾ venir de lôEst de la RFA. Ernage ®tait donc hors de port®e.  

Un autre point important est quôAA mentionne deux fois une estimation de la dur®e des ®v®ne-

ments. La première fois, il déclare que « cette partie de lôobservation a dur® environ 2 ¨ 4 minutes » et 

la seconde fois, que « la dur®e (totale) de lôobservation est estim®e ¨ environ 5 ¨ 8 minutes. » Lôen-

qu°teur initial avait obtenu, lors dôune reconstitution, une dur®e de 10 minutes. Dôapr¯s la figure 20, 

lôobjet volant couvrit une distance de lôordre de 2,3 km entre lôinstant o½ il fut d®couvert en A et o½ il 

vira vers les t®moins en C, tandis quô¨ sa vitesse de croisi¯re, un h®licopt¯re aurait parcouru pendant le 

même temps une distance de (180/13).2,3 km = 32 km. Autrement dit, les distances ne seraient pas du 

tout conformes aux dur®es. M°me si toute lôobservation ne dura que 5 minutes, la vitesse du PANI 

aurait d¾ °tre inf®rieure ¨ 30 km/h. Tout cela indique que lôhypoth¯se dôun h®licopt¯re nôest pas r®alis-

te. RL et ses collaborateurs ont pourtant pr®f®r® de croire quôAA vit tout simplement le Puma SA-330 

de la FAB. Examinons cette proposition. » 

3. Contours, lumi¯res et sons 

En 1973, la Belgique a acheté trois Pumas (SA-330) et en 1989, ceux-ci étaient encore gérés par 

lôAviation l®g¯re de la Force terrestre, mais la Gendarmerie les utilisait pour des vols op®rationnels, 

quôelle payait. Ces Pumas ®taient stationn®s ¨ BRASSCHAAT, pr¯s dôANVERS, soit ¨ 80 km de 

GEMBLOUX. Ils ®taient rarement utilis®s pour des vols de nuit, puisquôils ne disposaient pas de lô®-

quipement laser ou infrarouge approprié. Cela se faisait uniquement pour des missions spéciales de la 

Gendarmerie ou pour lôentra´nement des pilotes dans la r®gion de Brasschaat. La Gendarmerie nôache-

ta elle-m°me des Pumas, quôen 1990.  

En regardant le Puma SA-330 de plus près (figure 21), nous remarquons que son apparence externe 

pr®sente des caract®ristiques tr¯s diff®rentes des celles de lôobjet volant que le colonel et son ®pouse a 

d®crit. Il nôy a rien qui puisse ressembler ¨ la très notable lumière rouge proéminente et pulsante, 

située au-dessous de grands panneaux jaunes. Le corps et au moins le contour de lôh®licopt¯re auraient 

dû être perceptibles, surtout sous éclairage lunaire. Le Puma SA-330 a quatre fenêtres de chaque côté, 

mais elles sont rectangulaires et espacées de façon inégale. Les séparations ne correspondent pas à la 

description fournie par AA et en plus, les panneaux étaient de forme trapézoïdale (figure 3a and 3b). 

En outre, nous pouvons d®duire des dessins du profil de lôh®licopt¯re et de sa longueur, bien 

connue, que ces fen°tres avaient une longueur dôenviron 35 cm. ê 430 m, ils seraient semblables ¨ une 
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ampoule ordinaire de 6 cm de diamètre, 

vue à une distance de 75 mètres. AA 

aurait simplement vu des spots lumi-

neux au lieu de grands panneaux ®clai-

rés de manière homogène et seulement 

si lôespace cargo ®tait illumin® avec une 

intensité suffisante. Or, les hélicoptères 

ne volent pas dans lôobscurit® avec un 

cockpit et un espace cargo illuminé. 

Ceci aveuglerait les pilotes et conduirait 

aussi à des réflexions dans le pare-brise, 

fort dangereuses à basse altitude.  

Les pilotes baissent donc lôintensit® des lumi¯res du tableau de bord et lô®clairage de lôespace cargo 

le plus possible. Le cockpit aurait-il pu °tre dans lôobscurit®, alors que lôespace cargo aurait ®t® forte-

ment illuminé? Non, puisque plusieurs mécaniciens et membres du personnel qui ont très bien connu 

le Puma SA-330 ont confirm® que la cabine de pilotage nô®tait pas s®par®e de la partie centrale par une 

cloison rigide. Il y avait bien un rideau, mais il ®tait tr¯s rarement utilis®, puisquôil aurait g°n® lôing®-

nieur de vol, plac® juste derri¯re le pilote. Par cons®quent, les lumi¯res de lôespace cargo ®taient seule-

ment allum®s ¨ forte intensit® en cas dôextr°me urgence. 

Lôh®lice principale du Puma SA-330 comporte 4 grandes pales, actionnées par deux moteurs Tur-

bomeca de 1330 ch chacun. Ce syst¯me est r®put® °tre très bruyant. La Gendarmerie re­ut dôailleurs 

tellement de plaintes ¨ cet ®gard, quôelle d®cida de remplacer les Pumas par des h®licopt¯res Alouette 

II  et plus tard, par trois MD Explorer 900 (2 moteurs) et deux 520 N (1 moteur). Leur bruit est r®duit 

de 60%, puisquôils sont ®quip®s du syst¯me NOTAR (no tail rotor), mais leur consommation de carbu-

rant est nettement plus élevée.  

Des membres de lôEuroUfoNet qui ont observ® des h®licopt¯res assez silencieux ont probablement 

rencontr® cette technologie. La Gendarmerie nationale ne lôemployait pas avant 1996. Les Pumas 

quôelle utilisait en 1989 ®taient particuli¯rement bruyants en vol stationnaire, ¨ lôatterrissage et au d®-

collage. Quand ils volaient à faible vitesse, les mesures du niveau sonore à 150 m étaient de 85 à 90 

dB, suivant la direction du vent. Nous savons par contre quôAA et son ®pouse nôont rien entendu, m°-

me pas quand lôobjet volant ex®cutait sa manîuvre ¨ distance rapproch®e. 

4. La lumi¯re frontale et la manîuvre du virage 

La lumi¯re frontale dôun Puma SA-330 qui atterrit quand il fait noir (figure 22) est très différente 

de celle du PANI qui sôapprocha des t®moins. Celle du Puma a un diam¯tre dôenviron 25 cm et une 

puissance de 250 Watts, tandis que celle du PANI était plus grande et blanche. Son bord était très net-

tement d®fini, au lieu dô°tre entour®e dôun halo. Le Puma a aussi des feux de position lat®raux rouges 

et il porte près de sa queue une lumière clignotante anticollision, produisant des réflexions sur les pa-

les principales et le rotor arri¯re. Notons encore que le Puma qui proc¯de ¨ lôatterrissage (figure 22) 

nôa pas de fen°tres illumin®es et que son profil est clairement discernable.  

AA insista sur le fait que la lumi¯re blanche qui sôapprocha (figure 5) ®tait ç énorme » et certaine-

ment plus grande que celle dôun avion de transport. De plus, des avions et des h®licopt¯res ne volent 

pas au-dessus de la campagne avec des feux dôatterrissage allum®s. Normalement, ils ne sont utilis®s 

que lorsque le train dôatterrissage est abaiss®. Sur Puma, la lumi¯re dôatterrissage peut °tre allum®e en 

vol quand le train dôatterrissage est r®tract®, mais elle est alors orient®e vers le bas et non pas vers lôa-

Figure 21. Lôh®licopt¯re Puma SA-330 
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vant. Les h®licopt¯res Puma belges nôa-

vaient dôailleurs pas de lumi¯res orientables 

et leur face inf®rieure nô®tait ni dot®e de 

trois lumières blanches, formant un grand 

triangle, ni dôun grand feu rouge pulsant. 

Rappelons que le Lt Col AA est ingénieur 

civil et un officier exp®riment® de lôArm®e 

de terre. Les hélicoptères lui étaient  donc 

familiers. Quand il dit que la lumière rouge 

est différente des lumières rouges pulsantes 

dôavions normaux, il sait de quoi il parle. Il 

a observé la lumière rouge protubérante et 

pulsante dans trois circonstances différentes. 

Il vit cette lumi¯re dôabord quand il observa lôobjet de c¹t® et ensuite, quand il effectua son virage 

en U. Il le vit aussi quand cet objet volant quitta les lieux. Toutes ces observations sont logiquement 

cohérentes, bien que la lumière rouge pulsante ait été décrite comme étant inhabituelle. La lumière 

blanche frontale qui sôapprocha avait (¨ un moment donn®) deux fois le diam¯tre de la lune. Pour que 

la lumi¯re frontale dôun Puma - dont le diam¯tre est dôenviron 25 cm - puisse avoir un diamètre angu-

laire de 1Á, il aurait fallu quôelle se trouve ¨ 14 m du t®moin. ê une distance tellement r®duite, le Puma 

aurait été extrêmement bruyant et les témoins auraient certainement ressenti le souffle des hélices. 

AA écrivit au MDN que « la manîuvre faite par lôengin est majestueuse, lente. è Est-il r®aliste 

de supposer quôun h®licopt¯re puisse r®aliser un virage serr® ¨ tr¯s faible vitesse, en ®tant fortement 

inclin® et en remontant en m°me temps ? Puisque AA pouvait suivre son mouvement de lôint®rieur de 

sa voiture, le PANI devait se trouver à moins de 30 degrés au-dessus de lôhorizon, mais pendant la 

montée, les trois lumières blanches étaient disposées en triangle équilatéral (figure 6). La face inférieu-

re devait donc être inclinée de 60 degré ou plus. Dôun point de vue a®ronautique, une manîuvre de ce 

genre est très spéciale.  

Des h®licopt¯res, en particulier des h®licopt¯res de combat, sont capables dôeffectuer un tel virage 

avec une inclinaison latérale considérable, mais uniquement, quand ils volent à une altitude suffisante 

et à des vitesses plus élevées. Ces conditions de vol permettent au pilote de profiter de son ®nergie po-

tentielle (altitude) et son ®nergie cin®tique (vitesse) pour r®ussir la manîuvre. Un Puma, volant ¨ fai-

ble vitesse aurait dû descendre en piqué pour effectuer un virage avec une inclinaison de 60°.  

Quand ils sont en vol stationnaire ou quand ils volent à fiable vitesse, ces hélicoptères doivent 

maintenir leur rotor principal dans un plan horizontal, afin que la force de portance aérodynamique 

soit assez grande pour sôopposer ¨ la force de la pesanteur. Quand un pilote dôh®licopt¯re doit alors 

effectuer un virage, il utilise seulement le gouvernail, c.à.d. le rotor de la queue ou le système NO-

TAR. Une inclinaison nôest pas n®cessaire et serait m°me extrêmement dangereuse à faible vitesse et 

basse altitude. Les m°mes principes sôappliquent aux avions VSTOL, tels que le Harrier. Ils peuvent 

voler à des vitesses relativement basses, mais sont exclus pour différentes raisons, comme le bruit, 

lôapparence g®n®rale, les lumi¯res et le virage tr¯s lent. 

5. Dôautres engins a®riens 

Si leur dimensions sont adéquates, les engins téléguidés (remotely piloted aircraft, RPV) et les dro-

nes peuvent ®voluer ¨ des vitesses assez basses, mais pas aussi basses que lors de lôobservation dôAA. 

Figure 22. La lumi¯re dôatterrissage du Puma SA-330. 
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Ces appareils sont cependant bruyants et de petite taille. Ils ont des lumières différentes et ne peuvent 

pas virer comme AA lôa d®crit. 

Bien que certains pilotes dôULM puissent pr®tendre quôils ont op®r® la nuit, ils devraient normale-

ment se trouver à terre « avant la nuit è (au plus tard, 30 minutes apr¯s le coucher du soleil). Dôautres 

facteurs, tels que la vitesse très basse, la grande dimension angulaire de la lumière frontale, la dimen-

sion globale, lôinvisibilit®, lôabsence de bruit, la disposition et la grande s®paration des lumi¯res sur la 

face ventrale, la manîuvre acrobatique et lôextraordinaire acc®l®ration finale excluent des ULM.  

En ce qui concerne lôoption dôun dirigeable ou autre syst¯me a®rostatique (blimp), ils ne peuvent 

pas sortir la nuit, sans plusieurs autorisations spéciales. Une telle autorisation ne fut pas accordée, ni 

m°me demand®e. Le recours ¨ cette option est ®galement exclu pour dôautres raisons. Ce nôest que 

r®cemment quôune compagnie britannique a de nouveau construit un engin de genre Zeppelin de gran-

deur raisonnable pour quôon puisse le prendre en consid®ration. En 1989, il nôy avait pas de grands 

dirigeables en opération sur le territoire belge. La dimension du PANI était trop grande pour envisager 

cette solution de manière sérieuse. Les dirigeables ont aussi des lumières très différentes. Ils ne pas-

sent pas inaper­us, nôeffectuent pas de virages en position tr¯s inclin®e et ne peuvent certainement pas 

acc®l®rer comme AA lôa d®crit. 

6. R®sum® et conclusions de lôanalyse a®ronautique 

Le tableau qui suit fournit une vue globale des raisons qui excluent diff®rents types dôhypoth¯ses 

conventionnelles quôon pourrait proposer pour expliquer les observations faites ¨ ERNAGE, le 11 d®-

cembre 1989. Une croix signifie lôexclusion. Notons que lôhypoth¯se des h®licopt¯res est exclue pour 

huit raisons différentes, qui correspondent toujours à des faits réellement observés.  

Bien que le Lt Col AMOND et son ®pouse ne virent pas lôobjet lui-même, le comportement de ce-

lui-ci et la disposition de ses lumières étaient typiques des plateformes volantes de la vague belge. El-

les avaient des propriétés mécaniques et aérodynamiques hautement remarquables, puisquôelles 

pouvaient rester stationnaires en position très fortement inclinée (comme à PETIT RECHAIN) ou mê-

me en position verticale, avec une rotation simultan®e autour dôun axe vertical (comme ¨ PONT-DE-

LOUP). Ces observations impliquent que le système de propulsion de ces objets leur permet de pro-

duire une force qui peut °tre orient®e dans nôimporte quelle direction par rapport au plan principal de 

la plateforme! 

Ils doivent donc °tre munis dôun syst¯me de propulsion non conventionnel, pouvant °tre orient® 

dans nôimporte quelle direction par rapport ¨ leur structure, afin de compenser la pesanteur et dôautres 

forces auxquelles lôengin est soumis. Plus de renseignements techniques sur les lois a®rodynamiques, 

les capacités de virage et la propulsion vectorielle normale sont fournies dans lôannexe 3.  

Le général De Brouwer conclut dès lors de son expérience personnelle, de son expertise profession-

nelle et de la consultation dôautres experts quôà très basse altitude (environ 3 m) et à très basse vitesse 

(environ 13 km/h), des h®licopt¯res de taille moyenne comme le Puma SA-330 ne peuvent pas effec-

tuer un virage ascendant avec une forte inclinaison (60° ou davantage), comme le Lt Col AMOND, Ir 

lôa d®crit. 

Voici le tableau de synthèse excluant techniquement tous les engins volants conventionnels:  
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******  

Nous analyserons et discuterons encore deux autres événements que le rapport de RL attribua à des hélicoptères. 

Ils illustrent comment les sceptiques créent de la confusion par des suppositions non vérifiées et non réalistes.   

 

Chapitre IV. Dôautres h®licopt¯res pr®sum®s et proc®d®s des sceptiques 
 

 

1. PLANCENOIT, le 4 octobre 1992  
 

Le texte de LECLET fut introduit, apr¯s son d®c¯s, par un cas qui semblait justifier lôhypoth¯se 

des hélicoptères. Cela concerne les observations faites à PLANCENOIT, le 4 octobre 1992. Partons 

des faits! Ils furent présentés dans Inforespace et VOB223. Ces donn®es ®taient elles-m°mes bas®es 

sur un rapport écrit de vingt-une pages, incluant une lettre de deux pages du t®moin principal. Il lôa-

vait envoyée dès le 9 octobre 1992, pour informer la SOBEPS de son observation. Les deux témoins 

furent interviewés le 3 février 1993. Nous intégrons toutes les informations disponibles, mais accor-

dons la priorité à la lettre initiale du principal témoin (PC).  

 

Voici les faits, tels quôils furent rapport®s. Le dimanche 4 octobre, vers 18:45 heure locale, Mon-

sieur et Madame C se trouvent en voiture sur la N271, menant de LASNE à PLANCENOIT, près de 

WATERLOO. Ils viennent de passer par MARANSART. Le soleil est couché, mais il fait encore clair 

et la couleur du ciel est très belle. Il y a un croissant de lune, légèrement voilé. Le principal témoin 

(PC) roule ¨ une vitesse de 40 ¨ 50 km/h et admire avec son ®pouse la magnifique sc¯ne qui se pr®-

23Φ /Φ IŀǳȊŜǳǊΥ hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ .Ǌŀōŀƴǘ ²ŀƭƭƻƴΣ LƴŦƻǊŜǎǇŀŎŜΣ ƴϲ усΣ ŀǾǊƛƭ мффоΣ ом-36. VOB2, 77-79   

Hypothèses 

et raisons 

Avion à  

ailes fixes 

Avion 

furtif 

Hélicoptère   

et VSTOL 

Dirigeable RPV et 

drone 

ULM 

Pas dôautorisation x x x x  x  

Sans détection radar x  x   x x 

Très basse vitesse x x      x x  

Pas de bruit  x x x  x  x  

Grande manîuvre x x  x x x x 

Dimension   x  x  x x x 

Lumières différentes x x x  x x x 

Accélération x x x  x x x 

Perception des témoins x x x x x x 
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sente à eux. Il remarque aussi un avion, bien identifiable comme tel, à cause de son contour très net et 

de ses feux de position clignotants, bien visibles. Quand il arrive en A sur la figure 23, son attention 

est attirée par un gros spot lumineux dans le ciel, juste devant lui. Côest plutôt jaune, très brillant et 

bien délimité. Il nôy a pas de mouvement apparent, mais côest beaucoup trop grand pour °tre une ®toi-

le. Dôailleurs aucune ®toile est d®j¨ visible.  

 

PC se demande si cela 

peut °tre un avion qui sôap-

proche de lui au-dessus de 

la route, mais il ne voit au-

cun feu de position. Alors, 

il pense: « je verrai ce que 

côest, quand je serai plus 

près. » Lorsquôil arrive en 

B, il décide dès lors de ne 

pas suivre sa route habituel-

le sur la droite. Il continue 

tout droit et explique à son 

épouse qui avait regardé 

autre part, pourquoi il em-

prunte ce chemin.  

 

Si cô®tait un avion, il devrait voler ¨ basse altitude, puisque la lumi¯re est maintenant cach®e par la 

route montante. Quand ils arrivent au sommet de la c¹te, cela r®appara´t sous la forme dôune lumière 

très brillante et bien définie, mais maintenant vue de c¹t®. Cette lumi¯re appartient ¨ une structure 

plus grande, assez allongée. PC écrit : « à première vue, je lôai prise pour un avion. Cela avait la m°-

me forme g®n®rale. Si on veut on pouvait deviner (avec un peu dôimagination) une queue, des aile-

rons..., mais la forme nô®tait pas nette et de couleur plut¹t grise. è  

 

PC est artiste peintre. Il fit un dessin (figure 25) 

qui peut sugg®rer quôils avaient simplement vu 

un hélicoptère, mais Mme C a comparé cette 

structure au bras dôune grue. Dôapr¯s la lettre 

de PC, « lôobjet se d®pla­ait parall¯lement ¨ la 

route sur laquelle nous nous trouvions. Jôai tout 

de suite été frappé par la lenteur du d®place-

ment de lôobjet. Sa taille ®tait assez importante, 

mais il môest impossible dô®valuer la distance ¨ 

laquelle il se trouvait. »  

 

PC est intrigu® aussi par lôapparence de cet objet volant. Son ®pouse lui demande dôarrêter la voi-

ture. Ils sont maintenant au point D (figure 23) et essayent de d®couvrir ce que cela pourrait °tre. Ma-

dame C ouvre la fenêtre, mais ils nôentendent aucun bruit. PC sô®tonne du fait que ç cette lumière 

semblait venir dôune large baie vitr®e qui occupait la plus grande partie de la ócarlingueô. Elle ®tait 

jaune et vive. » Il ajoute dans sa lettre: « Jôai essay® de distinguer des feux de position, mais je nôai 

rien vu qui pouvait ressembler aux feux de position classiques dôun avion. Jôai vaguement vu une fai-

ble lumière rouge, dispos®e en dessous de lôappareil et qui semblait clignoter lentement. »  

 

450 m 

A 

B 

C 

D 

PLANCENOIT 

PANI 

vent 

Figure 24. Le site dôobservation ¨ Plancenoit pr¯s de Waterloo 

Figure 25. Dessin de lôobjet flou.  


